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Le present rapport a ete prepare par le Service des etudes par region et 
par pays. 

Les appellations employees dans le present rapport et la presenta~ion 
des donnees qui y figurent n'impliquent de la part du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI) 
aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, 
villes ou zon~s ou ~e leurs autoriles, ni quant au trace de leurs frontieres 
ou limites. 

La mention dans le texte de la raison sociale ou des produits d'une 
societe n'implique aucune prise de position en leur faveur de la part de 
l'ONUDI. 

Traduction d'un document n'ayant pas fait l'objet d'une mise au point 
redactionnelle. 



PREFACE 

Dans le cadre du progranne de la Decennie du developpement industriel de 
l'Afrique, le Service des etudes par region et par pays de l'ONUDI publie une 
serie d'etudes faisant le point des grands problemes qui se posent dans le 
secteur manufacturier en Af rique et des possibilites de revitaliser ce 
secteur. 11 s'agit ainsi de definir de fa~on generale les politiques et 
mesures susceptibles de contribuer a une amelioration globale du secteur et 
d'identifier les entreprises a aider. 

Ces etudes consistent en un examen des aspects economiques et des 
orientations du secteur industriel de certains pays. Elles evaluent les 
besoins en ressources necessaires a la rehabilitation de certaines entreprises 
industrielles ainsi que les resultats a en attendre. Elles servent egalement 
a la foJ:111Ulation d'orientations sectorielles, nationales et regionales, a la 
creation d'institutions et a l'identification des etudes de faisabilite 
COllpletes ainsi que des services de conseils qui pourraient s I aver1.:r 
necessaires par la suite. 

Jusqu'a present, six pays d'Afrique ont ete concernes par ces etudes l/. 
Dans chaque cas il est apparu que privatisation et rehabilitation etaient 
etroitement liees. Presque tous les pays etudies dcivent faire face aux 
problemes complexes que posent la rehabilitation et la revitalisation de leur 
industrie. Les decideurs africains sont ainsi de plus en plus amenes a se 
poser la question de savoir s'il faut d'abord rehabiliter puis privatiser les 
entreprises industrielles du secteur public, ou au contraire d'abord 
privatiser puis rehabiliter. Tous les pays etudies ont clairement manifeste 
leur volonte de privatiser, mais pas un n'a veritablement comaence a le 
faire. Cette absence de mesures s'explique notanaent parce qu'il n'a pas ete 
fait d'evaluation realiste des besoins et des capacites necessaires (en termes 
d'appui financier, d'initiaUve, de promotion des investissements et, surtout, 
de mise en valeur des ressources humaines) pour mener a bien tm progranme de 
privatisation. Le present rapport constitue une premiere tentative de mise en 
eviden~e de ces problemes - notamnent des rapports existant entre la 
rehabilitation et la privatisation - de fa~on concrete, c'est-a-dire en 
s'attachant a 1..Dl pays determine, plutot que de maniere abstraite. 

La Tanzanie a adopte en 1967 un mode de developpement socialiste. De ce 
fait, le secteu~ public/parapublic est important et l'Etat intervient depuis 
longtemps et de h~on sensible dans l'economie. 

1/ the 61ro-based Industries in Zambia: Key Cbaracteristics and 
Rehabilitation Issues, PPD.102, 29 decembre 1988; 

Tbc Asro-based Industries in Ancola: Key Characteristics and 
Rehabilitation Issues, PPD.103, 29 decembre 1988; 

Tbe Aero-based Industries in Tanzania: Key Characteristics and 
Rebabilitation Issues, PPD.125, 11 juillet 1989; 

Tbe A1ro-based Industries in Liberia; Key Characteristics and 
Rehabilitation Issues, PPD.127, 17 juillet 1989; 

Tbe A1ro-based Industries in Moror.co: Key Characteristics and 
Rehabilitation Iss~~1, PPD.151, 12 mars 1~90; 

the A1ro-based and Other Major Industries in Kenya: Key Characteristics 
and Rehabilitation Issues, PPD.190, 27 mars 1991. 
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Le Gouvernement tanzanien e.1visage maintenant serieusement la 
privatisation coaae un moye~ de stimuler la revitalisation de l'industrie et 
de l'agriculture. La mise en oeuvre des politiques de liberalisation et de 
privatisation pose cependant a l'heure actuelle des difficultes particulieres. 

La Tanzanie a done ete choisie pour illustrer les grands problemes a 
resoudre par les pays d'Afrique avant de pouvoir veritablement envisager la 
privatisation coaae uue option realiste pour la rehabilitation et la 
revitalisation de l'industrie. 

A la demande du gouvernement, l'ONUDI a effectue en fevrier/mars 1989 une 
mission d'etude en Tanzanie qui a donne lieu a un rapport (La revit&lisation 
de l'industrie manufacturiere de Tanzanie, en particulier des industries 
agro-ali.mentaires, PPD/R.26, 14 juin 1989); le present document y fait suite. 

Il comprend deux grandes parties. La premiere decrit les principaux 
problemes poses par la privatisation et les progres realises dans ce domaiae 
par la Tanzanie. 

Cette premiere partie se compose de quatre chapitres. Le chapitre 1 
presente les problemes lies a la privatisation en Af rique de maniere generale 
et plus particulierement en Tanzanie. Etant donne que les principales 
entreprises industrielles publiques de Tanzanie se consacrent a la production 
agro-ali.mentaire et A la production manufacturiere, les cbapitres 2 et 3 
traitent des obstacles et des possibilites en ce qui coucerne la privatisation 
de ces deux grands secteurs. Plus concretement, le cbapitre 2 decrit de 
maniere generale les interets politiques, economiques et sociaux presents dans 
le secteur public tanzanien et le cbapitre 3 fait le point des initiatives les 
plus recentes du Gouvernement tanzanien pour attirer les investissementa du 
secteur prive - local et etranger - vers l'industrie manufacturiere. Le 
cbapitre 4 decrit brievement certains des problemes existant dans le secteur 
des industries agro-ali.mentaires et de la production de cultures de rapport. 

La partie II est consacree a un examen detaille des conditions prealables 
a remplir pour mobiliser le secteur. prive, et notamaent reorienter l'action 
des organismes de f inancement du developpement, fournir un appui financier, 
encourager les investissements, mettre en valeur les ressources humaines, 
fournir des informations sur la nature et la taille du secteuT prive, et enfin 
elaborer des strategies et des politiques concretes destinees a favoriser le 
processus de privatisation. Par consequent, le cbapitre 5 traite ~es 
problemes poses par l'obtention et la fourniture des capitaux a risque 
necessaires pour financer la rehabilitation de l'industrie tanzanienne; le 
chapitre 6 presente le cas de deux entreprises privees af in de faire ressortir 
les problemes a resoudre; le chapitre 7 examine les obstacles qui entravent la 
poursuite de la revitalisation du secteur prive en Tanzanie, et le chapitre 8, 
enf1n, decrit les grandes lignes d'un plan d'action en vue de faciliter la 
privatisation. 

Il importe d'insister sur le fait que le present rapport ne cherche pas a 
couvrir tous les problemes poses par le processus de privatisation en 
Tanzanie, mais simplement a mettre en lumiere les plus important& de ces 
problemes. De ce fait, sa nature COllllle sa portee soot limitees, et il devrait 
done etre considere comme le travail preparatoire d'une etude plus approfondie 
des obstacles et des possibilites en ce qui concerne la privatisation en 
Tanzanie. 
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Le present rapport a ete prepare par le Service des etudes par region et 
par pays de l'ONUDI avec l'aide d'un consultant, M. John Henley, qui s'est 
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RESUME DES CONCLUSIONS ET REC~TIONS 

CONCLUSIONS 

1. La nature et l 'etendue du secteur prive sont inconnues 

Un obstacle majeur a la privatisation en Tanzanie reside dans le fait que 
la nature et l'etendue du secteur prive sont tres mal connues. 

2. La privatisation devrait preceder la rehabilitation 

La conclusion essentielle du rapport est qu'il ne sera pas possible de 
faire progreRser sensiblement la privatisation de l'industrie manufacturiere 
tanzanienne tant que les entreprises interessees n'auront pas ete rebabilitees 
et n'auront pas fait preuve de leur rentabilite. Pour l'instant, toutes les 
entreprises - tant du secteur public que du secteur prive - fortement 
endettees subissent une grave crise de tresorerie. Sant particulierement 
exposees les entreprises qui ont des dettes en devises. La crise a eu pour 
cause le Programme d'ajustement structurel de la Banque mondiale/FMI ainsi que 
!'introduction de taux de ~bange realistes et de ta\Dt d'interet positifs en 
juin 1986. La crise de tresorerie a ete provoquee pour faciliter 
!'elimination des activites non rentables mais il semb·e que l'on n'ait pas 
prete suffisamment d'attention a la necessite de mettre en place des 
mecanismes institutionnels pour limiter certains des effets les plus 
arbitraires de cette politique. C'est pourquoi le souci quot{dien de la 
plupart des entreprises tanzaniennes est la survie. Dans l'ensemble, elles 
n'ont pas la moindre idee de l'endroit ou elles pourront trouver les fonds 
necessaires pour financer la rehabilitation qu'elles estiment necessaire. 

3. Une part i.mportaote des fonds devra continuer a proveuir de 
donateurs/services exterieurs 

Le montant de l'assistance etrangcre que la Tanzanie re~oit a l'heure 
actuelle est plus du double du montant de ses recettes d'exportation. De ce 
fait, une part importante des fonds necessaires a la rehabilitation depend des 
priorites des donateurs. La question de savoir si les donateurs sont ou non 
prets a f inancer a la fois la rehabilitation et la privatisation joue un grand 
role dans la decision du gouvernement de transferer des entreprises publiques 
au secteur prive. Il ne semble pas que les donateurs soient convaincus de la 
necessite de la privatisation. 

4. Necessite de reuforcer la coordination entre les donateurs 

La necessite de renforcer la coordination et les echanges d'experience 
entre les donateurs parait evidente. Les projets de rehabilitation semblent 
avoir ete axes essentiellement sur le materiel et la fourniture de services du 
gestionnaire. La miBe en valeur des ressources humaines locales ne semble pas 
avoir fait l'objet d'une attention suffisante. Cette preference semble 
constituer une caracteristique structurelle de l'assistance etrangere a 
laquelle il convient de preter attention du fait de la penurie de personnel de 
haut niveau en Tanzanie. 
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5. Necessite pour le gouvernement de mieux coordonner !'assistance 
exterieure en yue de la rehabilitation 

Le PNUD fournit une assistance technique au gouvernement pour !'aider a 
ameliorer sa capacite a gerer et a coordonner !'assistance etrangere mais 
cette assistance semble avoir ete jusqu'ici sans effet sur les activites de 
rehabilitation industrielle. Il est a souhaiter q~e les etudes 
sous-sectorielles lancees par la Banque mondiale sur les textiles, le cuir, la 
transformation des produits agricoles (huiles comestibles et conditjounement 
de la viande) soient utilisees, lorsqu·elles seront disponibles, co111De base 
pour la coordination des activites de rehabilitation et de privatisation. 
COllllle le f inancement de la rehabilitation et de la restructuration proviendra 
essentiellement de la conmunaute des donateurs par le biais des institutions 
de financement du developpement, il importe egalement de renforcer la capacite 
de ces dernieres a evaluer d'une maniere coherente la rentabilite des projats 
de rehabilitation et d'autres projets. 

6. Le Ministere de l'industrie et du commerce n'est pas encore en mesure 
d'apporter tout l'appui voulu a la rehabilitation industrielle 

La majeure partie des entreprises industrielles tanzaniennes doivent etre 
rehabilitees. Le Ministere n'est pas encore en mesure d'evaluer ou d'appuyer 
integralement les projets et propositions de rehabilitation provenant de 
donateurs OU d'autres sources. C'est la l'obstacl~ majeur a la participation 
du gouvernement au processus de rehabilitation du pays. 

7. La politigue de promotion des investissements adoptee recenment par le 
goyyemement est un pas dans la bonne direction 

La politique de promotion des investissements recemment presentee au 
gouvernement represente une rupture decisive avec les pratiques passees 
concernant le secteur prive. Elle offre un cadre utile a l'interieur duquel 
les ~ervices publics peuvent retablir la credibilite de la Tanzanie a l'egard 
des investissements prives, d'origine locale OU etrangere. Il est 
particulierement important que les fonctionnaires qui traitent avec les 
investisseurs prives soient fideles a l'esprit de la politique et en 
particulier a l'insistance qui yest mise po~r que tousles investisseurs 
soient traites de la meme maniere. La reputation des sites d'investissements 
tend a se transmettre de bouche a Oreille, des investisseurs actuels aux 
nouveaux arrivants. Il est egalement indispensable de ne pas oublier les 
besoins des entreprises existantes dans les campagnes pour attirer les 
investisseurs nouveaux. A cet egard, la decision du gouvernement de remettre 
sur pied la Chambre de co11111erce tanzanienne et de rechercher l'assistance du 
PNUD pour developper ses services est un bon moyen de faire en sorte que les 
autorites soient informees des preoccupaticns du secteur prive. 

8. Les apports d'investissements importants a court et a moyen terDJe 
paraissent douteux 

En depit des mesures reellement positives prises par le gouvernement pour 
liberaliser l'economie, il parait peu probable que le monde international des 
affaires manif~Rte un interet marque dans le ;ourt et moyen terme. L'une des 
Consequences dH l'augmentation de la demande d'investissementS etrangers dans 
le monde est que les nouveaux venus sur le marche ont des dif ficultes 
considerables ii etablir leur reputation. Les investisseurs et rangers 
devraient ce!>F!ndant etre interesses par la brasserie, l 'industde du tabac, le 
tourisme dans la region nord ainsi que par cert~ins investissements fondes sur 



- x -

des ressources naturelles. r~s precautions doivent etre prises dans la 
negociation devant conduire au transfert de la propriete et/ou du controle de 
la gestion aux investisseurs etrangers. Lorsqu'il existe des precedents, il 
est difficile de faire machine arriere. Il est certain que les entrepreneurs 
locaux pleins de ressources trouveront d'autres possibiiites qui pourront etre 
exploitees au moyen d'accords de licence ou de services de ~estion ou de 
production sous contrat. 

9. L'economie tauzauieune coonait d'enormes problemes de structure 

L'economie tanzanienne connait d'enormes problemes de structure 
independamnent de la question de la privatisation. Elle presente les nombreux 
sympt0mes classiques d'une economie qui a suivi une politique 
d'industrialisation fondee sur le remplacement des importations. Les effets 
negatifs de cette politique ont ete aggraves par le fait que de nombreux 
investissements ont ete faits sans tenir compte des possibilites du marche. 
Tant que les problemes fondamentaux de structure n'auront pas ete resolus, les 
investissements etrangers resteront vraisemblablement modestes. 

RECOfl'IANDATIONS 

1. Inventaire des forces et des faiblesses du secteur prive 

On connait tres mal J'etendue et la nature du secteur prive tanzanien. 
Il est urgent de determiner en detail les possibilites des entreprises privees 
de moyenne et de grande dimension, faute de quoi il s~~~ difficile d'elaborer 
un progranme de privatisation rationnelle. Sans cette information, les 
dirigeants ne sont pas en mesure de prendre des decisions fondees concernant 
le meilleur moyen d'appuyer et d'encourager le developpement des entreprises 
privees locales. Le PNUD et l'ONUDI, ainsi que d'autres institutions 
internationales peuvent etre en mesure d'aider les autorites tanzaniennes a 
proceder a Ulle evaluation des forces et des f aiblesses du secte·1r prive du 
pays. 

2. Examen 1es institutions de finaocement du developpement 

Il va de soi que le secteur prive ne se developpera que si des 
possibilites CODlllerciales s'offrent a lui. Les deux principaux obtacles au 
developpement sont les suivants : 

Incertitude concernant la politique generale, en particulier la 
volonte du gouvernement d'encourager le secteur prive; 

La grave crise de tresorerie que connaissent toutes les entreprises et 
qui est une consequence directe du progranme d'ajustement structure!. 

Il i~porte dans t.m premier temps d'elaborer un programne permettant ~e 
renforcer le capital de travail des entreprises fiables, que celles-ci soient 
privees ou publiques. Il faut pour cela reviser radicalement le systeme de 
financement du developpement, les dossiers et les procedures de prets et 
proccder a un apport substantiel de ressourr.es financieres nouvelles. 11 est 
vraisemblable que les nouveaWI. prets des donateurs dependront de la politique 
de promotion des investissements appliquee p3r le gouvernement. Il importe 
d'ameliorer sensiblement la capacite des institutions de developpement si l'on 
veut qu'elles jouent un role clef dans la rehabilitation de l'industrie 
tanzanienne. L'assistance technique est surtout necess3ire pour renfo~cer la 
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capacite de ces institutions a evat.uer la viabi.l lte conmerciale des projets et 
a controler les projets en cours de realisation. Le PNUD et l'Oh"UDl peuvent 
apporter une assistance dans ce domaine. 

3. ReStructuration et rehabilitation firul4cieres avant la privatisation 

Les entreprises du secteur public en faillite ou au bord de la faillite 
ne peuvent interesser les investisseurs que COllllle sour.ce~ de machines 
d'occasion. 11 s'ensuit que toute pJlitique realiste de privatisation doit 
comporter des dispo$itions en vue de la restructuration et de la 
rehabilitation financieres avant la ~rivati$ation. Si l'on veut qu~ la 
privatisation soit un gage d'efficacite de l'economie a long tenne, il importe 
de veiller a ce que les nouveaux proprietaires ne benef icient pas 
automatiquement d't.Dl monopole. Les economies d'echelle plaident fortement en 
faveur d'tm nombre tres limite de producteurs mais i1 ne faut pas pour autant 
les proteger de la concurrence. 

4. La rehabilitation doit porter a la fois sur les ressources b1pejnes et 
sur le materiel 

Les dirigeants des entreprises du secteur public tanzanien n'ont pas 
!'experience voulue pour faire fonctionner leurs entreprises avec des 
ressources insu.f.fisantes. La liberalisation et la privatisation ne 
pe:tmettront de Cet4~0rcer l'efficacite a long terme que Si !es chefs 
d'entreprises ont la capacite de reorienter celles-ci en fonction du marcbe. 
11 est done necessaire de proceder a lDl exan.m au coup par coup des besoins de 
chaque entr~p.rise en cadre et en materiel pour proceder a la privatisation en 
portant une attention p~rticuliere aux besoins de formation dans le domaine de 
la technique, de la conmercialisation et de la gestion financiere. Cet examen 
des besoins en matiere de mise en valeur des ressources humaines pourrait etre 
coordonne av~c l'examen des becoins financiers de chaque entreprise auquel se 
livreront les instiLutions de financement du developpement. 

Toute etud~ precedant la privatisation doit porter a la fois sur le 
capital humain et les biens fixes. Dans le passe, !'assistance technique et 
le financement des projets n'ont pas porte suffisamment attention a la 
formation d '1;n personnel local competent. Toutes les propositions de 
rehabilitation doivent etre axees sur la necessite de reinvestir dans le 
domaine technique et dans le domaine humain. 

L'experience prouve que lP.s directeurs d'entreprises n'ont pas 
necessairement la capacite OU la motivation necessaires pour proceder a UD 

prog.i-amme eff icace de privatisatfon; il faut done fair.e des investissements 
importants en matiere de gestion des cadres et de mesures d'incitation. 11 
parait done indispensable a l'heure actuelle que le gouvernement elabore, avec 
l'appui de l'ONUDl, du PNUD, de l'OlT et d'a1~~res institutions internationales 
competentes, un programme complet de mise en valeur des ressources humaines en 
vue de la realisation des plans de liberalisation et de privatisation. Ce 
programme pourrait etre propose a une conference des donateurs qui pourrait en 
coordonner l'execution. 

5. Necessite d'une assistance technigue au Ministere de l'industrie e~ du 
co11111erce en vue de la rehabilitation industrielle 

Les programmes de rehabilitation industrielle ne peuvent etre realises 
sans un~ assistance technique permanente et urgente. Il importe a cet egard 
que le Ministere de l'industrie et du commerce se dote de la ca~acite a 
evaluer les propositions des donateurs et les autres propositions, a fournir 
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des diagnostics et a apporter toute autre forme d'appui a la rehabilitation. 
A defaut, nombre des erreurs commises au moment de l'elaboration des projets 
pourraient se renouveler. 

6. Hise au point d'tm,e politigue de promotion des investissements et 
creation d'institutions 

Le Centre de promotion des investissements dont la creation est proposee 
devrait avoir not8lllllellt pour fonctions de fa.ciliter la creation de liens 
nouveaux entre le gouvemement et une economie essentiellement privatisee. Le 
fait que ce ~entre releve directement du cabinet du president permet un 
interface avec les principaux responsables du systeme politique. En demiere 
analyse, la liberalisation et la privatisation de l'economie tauzanienne 
dependent de la volonte politique. 

La ref orme de la politique de promotion des investissements du 
gouvernement a pris un bon depart mais il reste beaucoup a faire dans ce 
domaine. Une assistance technique est necessaire d'urgence pour developper 
les institutions necessaires au soutien de la nouvelle politique. 11 faut en 
particulier elaborer des procedures et des politiques pour evaluer les 
propositions d'octroi de licences et de coentreprises et pour en controler 
l'execution. Le comportement des institutions nationalt=s cbargees des 
rapports avec les investisseurs du secteux- prive sera interprete coaae une 
manifestation de l'attitude generale du gouvemement a l'egard des 
investissements. 11 est indispensable que le personnel de ces institutions 
soit choisi et forme avec soin. 

7. ?fecessite d'epcouracer la creation d'institutions larcement 
representatives du sectevr prive 

Le Gouvernement tanzanien doit en fin de compte pouvoir s'appuyer sur la 
cooperation des hauts fonctionnaires appliquant une politique de 
privatisation. 11 n'y a auc\Dle raison de penser que ceux-ci manifesteront 
beaucoup plus d'enthousiasme a l'egard de la concurrence que leurs bomologues 
des pays developpes. 11 y a done un reel danger qu'un secteur public 
receuaent privatise compte sur des liens politiques pour obtenir divers 
privileges monopolistiques. Pour ecarter cette possibilite, il est important 
d'encourager la formation d'institutions largement representatives des 
interets du secteur prive telles que des cbambres de coaaerce ou des 
associations d'industriels car il n'y a pas dans le systeme politique de gens 
ayant l'experience OU la connaissance COlllllerciale voulues. En accelerant le 
processus de privatisation sano se preoccuper d'une politique coherent~ en 
matiere de liberalisation et de concurrence, on augmente les risques de rater 
la possibilite d'ameliorer le fonctionnement de nombreuses industries. 

8. Necessite d'une volonte politique forte a l'appui du processua de 
priya tis a tion. 

La regeneration industrielle s'appuie sur des initiatives politiques 
locales, mais elle a aussi besoin d'une assistance multilaterale. Une 
politique de privatisation ne peut etre ef f icace que si elle se deroule dans 
un environnement et produit des avantag~s concrets i11111ediatement 
perceptible&. Pour mettre en route ce processus, 14 Tanzanie a besoin d'un 
certain nombre de projets de demonstration elabores et executes avec soin, 
dans lesquels des donateurs et des industriels locaux et/ou etrangers 
collaboreraient en vue de la rehabilitation de certaines entreprises. Il 
convient de creer un fonds de capitaux a risques, dote de ressources 
f inancieres et de specialistes adequats pour choisir et f inancer des projets 
de rehabilitation viable& sans ingerence politique. 
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PREM!ERE PAR.TIE 

QUESTIONS DE PP.IVATISATION ET PR.OGRES REALISES 

La premiere partie presente les principales questions qu'implique le 
procesaus de privatisation et passe en revue les progres qui ont ete realises 
dans ce sens en Tanzanie. 

La premiere partie se compose de quatre cbapitres. Le cbapitre 1 expose 
les problemes fondamentaux qu'implique la privatisation dans un contexte 
af ricain et plus particulierement en Tanzanie. Les secteurs industriels 
publics les plus importants en Tanzanie sont les industries alimentaires et 
les industries manufacturieres. Les chapitres 2 et 3 traitent done des 
obstacles et possibilites de privatisation dai ces principaux secteurs. Plus 
precisement, le cbapitre 2 presente un aper~u des interets politiques, 
economiques et sociaux en jeu danf le secteur public tanzanien. Le cbapitre 3 
expose les initiatives prises tout recemaent par les pouvoirs publics pour 
attirer les investissements prives - locawt et etrangers - clans le secteur 
manufacturier. Le chapitre 4 fournit un bref expose de certains problemes 
auxquels se heurtent les agro-industries et les cultures marcbandes. 
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CBAPITRE l 

QUESTIONS DE PRIVATISATION DANS UN CONTEXTE AFRICAIN : 
LE CAS DE LA TAN7.ANIE 

1.1 Introduction 

La Tanzanie pose certains problemes interessants aux decideurs charges 
d'elaborer des strategies pour la rehabilitation et la revitalisation des 
capacites africaines de transformation de produits agricoles et de-production 
manufacturiere. F.ntre 1967 et 1986, le Gouvernement tanzanien a applique \Dle 
politique d'industrialisation fortement interventionniste illlpliquant la 
nationalisation de la majeure partie des installations de production 
existantes ainsi que la promotion, le f inancement et la gestion de nouveaux 
grands projets par l'Etat. Jusqu'a !'adoption du progr&111Be de redressement 
economique en juin 1986, le secteur prive n'etait pas 1D1 sujet de reflexion 
officielle, n'avait pas acces a l'emprunt et ne b~eficiait pas de 
!'attribution de devises. F.n outr~, les nouvelle& initiatives 
d'investissement public etaient en majorite financees par des emprlDlt& 
officiels provenant d'organismes bilateraux et multilateraux. Les 
institutions de pret etrangeres devaient done accepter 1.Dle part de la 
responsabilite en ce qui concerne la rentabilite ulterieure d'\Dle grande 
partie de ces investissements j/. 

1.2 Questions de privatisation 

1.2.l Avaptages en matiere de recettes Publiques 

L'lDl des principaux avantages a obtenir de la privatisation dans 1.Dle 
economie de marche developpee est le transfert de capitaux provenant du 
secteur prive et venant majorer les recettes publiques lorsque les bien• 
publics sont vendus. Il est impossible d'obtenir 1.D1 avantage de ce genre dans 
\Dl pays socialiste pauvre cOllllle la Tanzanie, ou le marche financier n'est pas 
developpe et l'epargne privee interieure limitee et dispersee. Il est plus 
probable que les recettes publiques n'augmenteront que si les entreprises 
publiques actuellement deficitaires cessent de l'etre. A terme, ai la 
privatisation est \Dl succes, les entreprises ~evraient degager des excedents 
et payer des imp0ts sur le revenu. Il dcvient pour le moins possible, du 
point de vue politique, de declarer \Dle entreprise en faillite si cette 
derniere continue a etre deficitaire. 

Ce proble.e souleve \Dle question de principe. Faut-il continuer a 
consacrer des recettes publiques a la rehabilitation d'entreprises d'Etat 

ZI Le montant total des aprorts d'aide etrangere a la Tanzanie se 
chiffrait a 764,4 millions de dollars des Etats-Unis en 1987, alors que le 
montant total des r~cettes d'exportation etait d'environ 350 millions de 
dollars. L'assistance technique bilaterale s'elevait a 226,4 millions de 
dollars, les principaux donateurs etant : la Suede (24,4 %), le Danemark 
(12,2 %), la Finlande (11,1 %), la Norvege (9,7 %), la Republique federale 
d'Allemagne (6,8 %) et le Japon (6,6 %). L'assistance financiere se chiffrait 
a 492 millions de dollars et les principaux donateurc etaient la Banque 
mondiale (20,5 %), la Suede (10,4 %), les Pays-Bas (9,1 %), le FMI (8,9 %), la 
Norvege (7,3 %) et le Japon (6,9 %). 
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avant d'~n vecir a la privatisation ? Generalement, les investisseurs prives 
ne sont interesses a reprendre une entreprise d'Etat que si l'on peut la 
considerer viable d'apres les methodes traditionnelles d'evaluation 
comerciale. Cependant, il y a peut-etre, entre autres, bien des questions 
po~vant faire l'objet de negociations, a savoir : valeur des avoirs, 
differentes formes de protection tarifaire et non tarifaire, recours eventuel 
a des ellprunts, mise en place d'une infrastructure complementaire, et 
exemptions de diverses mesures de controle appliquees par les pouvoirs 
publics. Toute concession doit etre evaluee avec soin par les deux parties. 
Les poavo:i.rs publics risquent d'etre relativement desavantages clans ces 
negociations, surtout lorsqu'ils negocient avec des investisseurs etrangers, 
du fait qu'ils n'ont generalement pas acces a autant de COLDaissances 
specialisees ou d'informations comaerciales detaillees que les investisseurs 
pr1ves. En fait, les cadres superieurs d'entreprises d'Etat seront tentes, en 
prevision d'une privatisation, d'assurer leur propre situation en apportant 
leur concours a d'eventuels investisseurs prives. 

1.2.2 Le regime de la propriete 

S'il est vrai que les considerations financieres tendent a etre la 
principale preoccupation des pouvoirs publics, la question de propriete doit 
aussi etre reglee. L'ecole des economistes institutioonels qui professe les 
"droits de ~ropriete" justifie la privatisation en alleguant que c'est l'effet 
stimulant d'un cbangement salutaire de propriete des entreprises qui se 
traduit par un accroissement de l'efficacite economique J/. Selon son 
argumentation, le transfert de propriete au secteur prive cree un groupe qui 
s'interesse directement et vivement a l'efficacite. C'est pourquoi les 
nouveaux proprietaires tiennent a introduire un systeme de controle de gestion 
et des stimulants qui ~arantissent que tous les employes soient entierement au 
service de l'efficacite economique. C'est, assure-t-on, le contraire des 
principes d£ gestion generalement appliques dans des entreprises qui 
travaillent sous un regime socialiste classique. 

En regime socialiste, l 'Etat est le "bon pere" qui a l 'obligation de 
proteger l'existence de ses citoyens, de sorte que toute faillite est 
politiquement inconcevable. Par consequent, les contraintes financieres sont 
en definitive "moderees" dans la mesure ou l'on trouvera toujours un minimum 
de ressources pour empecher une entreprise de faire faillite. La gestion est 
done en partie a l'abri de la rude discipline du marche et de la necessite 
permanente d'ameliorer son efficacite et de reagir aux caracteristiques 
changeantes de la demande de consoaaation. Elle est orientee vers la 
production plutot que vers le aaarche. 

D'apres les theoriciens des "droits de propriete", les gains 
d'efficacite ne resultent pas seulement du transfert des droits de propriete 
du secteur public au secteur prive mais dependent essentiellement de la mesure 
dans laquelle les nouveaux proprietaires sont directement interesses a 
l'efficacite de la gestion. En brcf, pour assurer une meilleure efficacite, 
il ne suff it pas simplement de transformer un monopole public en un monopole 

3.1 Voir S. COll'lllander and T. Killick, "Privatization in Developin1 
Countries; A Survey of Issues" dans "Privatisation in Less Developed 
Countries" (eds. P. Cook and C. Kirkpatrick), Brighton: Wheatsheaf, 1988, 
p. 91 a 124. 
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prive. Halbeureusement, le pays africain typique a une economie relativement 
petite Jont la structure est generalemect oligopolistique et qui beneficie 
d'une forte protection. Le conseiller en politique economique se trouve done 
devant un dilemme. Pour interesser des acbeteurs prives a des entreprises 
d'Etat en difficulte, il peut etre necessaire d'offrir des "douceurs" sous 
for:me de mesures de protection contre des importations concurrentielles ou 
d'avantages fiscaux. Cependant, des mesures de protection efficaces 
iJlportantes peuvent creer Ull environnement OU let: investisseurs prives ne sont 
pas plus interesses a l'efficacite economique que ne l'ont ete leurs 
predecesseurs. 

Certes, au cours des annees 90, l'aptitude des deci~eurs d'offrir des 
concessions a des investisseurs ?rives dans de nOllbreux pays af ricains est 
assez etroitf!91ent limitee par les exigences qu'i.mplique le programme 
d'ajustement structure! de la Banque mondiale et du Htl. Conforaeaent a ce 
programme, tout ce qui est cense etre uffert aux inVeRtisseurs c'est la 
perspective d'un taux de change local "realiste" et en baisse, une neutralite 
fiscale, des taux d'interet reels dans le pays et \Die attribution de devises 
pour l'acbat de facteurs de production essentiels. Ce genre d'environnement 
n'est pas de nature a attirer des investisseurs etrangers qui s'interessent a 
la fabrication de biens de cons~tion pour le marcbe interieur, ce qui est 
peut-etre aussi bien etant donne !'absence d'avantages comparatifs evidents de 
la fabrication de biens qui depend en grande partie de l'utilisation de 
ma~ieres importees. En tout cas, les defenseurs des droits de propriete 
prefereraient nettement une propri~te privee nationale a \Dl arrangement de 
coentreprise OU a des investissements etrangers directs impliquant la 
participation d'une societe 1n1ltinationale, car on suppo£e que les gains 
d'efficacite resultant de la privatisation dependent de !'importance des 
stillUlants financiers directs off erts aux proprietaires et responsables de la 
gestion. De ce point de vue, on pourrait aussi s'attendre a ce qu'une 
restriction excessive des droits de propriete compromette quelque peu la 
rentabilite des investissements de portefeuille ef fectues par une institution 
financiere locale. 

1.2.3 Mobilisation de capitaux 

11 est evident que le role des capitaux propres OU de leur equivalent 
dans la structure financiere change selon que les unites de prodl~ction 
privatisees sont transformees en societes regroupant des actionn&ires ou en 
une certaine forme d'organisation mutualiste appartenant aux employes et/ou 
aux clients. La question de la propriete est aussi liee aux particularites du 
secteur financier qui se developpe. L'absence de marche financier organise 
est caracteristique des pays africains subsahariens. 11 existe lUl marche 
officiel des actions en Cote d'Ivoire, au Kenya, au Nigeria et au Zimbabwe, 
mais ces r.aarches n'en sont qu'a un stade initial de developpement. ··,ur ces 
marches, il ya rarement de nouvelles emissions et peu d'operations. Les 
actions soot generalement achetees pour la rentabilite des dividendes plutot 
que dans la perspective d'une augmentation de capital. Le recours a l'emprunt 
est actuellement, ce qui n'est pas surprenant, la formule la plus courante 
pour 111<>biliser des capitaux. 

On se pose alors la question de savoir ~ui detiendra le capital social 
des entreprises une fois qu'elles auront ete privatisees et quels seront les 
rapports entre les detenteurs de ce capital social et les institutions 
financieres qui con3entent des prets a ces entreprises. Un pays qui adoptera 
les methodes br~tanniques OU americaines de f inancement industriel exigera que 
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le capital social soit detenu par des institutions nl)D bancaires. Par contre, 
selon les partisans du systeme allemand OU japonais de "banques a vocation 
universelle", les banques detiendraient des participations "croisees" dans les 
principales entreprises de maniere a creer une clientele captive et a 
surveiller de pres les performances de grands emprunteurs. Cette derniere 
approcbe est censee encourager les preteurs a envisager des investissements a 
long terme, ce qui, a son tour, permet aux responsables des entreprises 
d•adopter une strate~ie de developpement a long terme des affaires. Le 
systeme bancaire ~'lt·itannique OU americain favorise une plus grande 
specialisation de.; fonctions et un marcbe des capitaux plus competitif mais 
encourag~rait, se~on certains, une conception a court terme de 
l•investissement. 

L•arrangement interi.maire le plus probable sur la voie de la 
privatisation est la creation d•institutions financieres detenant la dette 
publique capitalisee de differentes entreprises d•Etat. Lorsque les 
investisseurs sont finaleme;.::: invites a faire une sotaission pour la 
participation au capital, :e probleme qui se pose alors est de sti.muler la 
demande en l•absence de C('fteentration importante d•epargne privee accumulee 
dans des secteurs acceptables du point de vue politique. Les investisseurs 
n•ont pas seulement besoin de c•pital pour acquerir les biens d•une entreprise 
d•Etat, mais la plupart d•entre eux ont aussi besoin d•i.mportantes ressources 
complementaires pour en f inancer la rehabilitation. Inevitablement, les 
capitaux d•emprunt supple.entaires devront etre fournis par des institutions 
financieres publiques a mains que les entreprises ne puissent etre vendues 
directement tout entieres a des investisseurs etrangers. Cependant, la 
plupart des investisseurs etrangers prefereront fort probablement certaines 
formes de coentreprise, tout au moins jusqu•a ce qu•ils aient confiance dans 
le nouvel environnement. 

Pour passer du pret c~nsenti en fonction des priorites fixees par un 
mecanisme de planif ication au pret negocie sur un marcbe des capitaux, il 
faudra probablement recourir en permanence a un "intermediaire loyal" entre 
l'Etat, les interets prives etrangers et les interets prives locaux. De toute 
evidence, les previsions de rentabilite des entreprises concernees entrent en 
ligne de compte. Lorsqu•une entreprise d•Etat est bien connue pour sa 
rentabilite, il ne devrait pas y avoir de grandes difficultes a obtenir un 
pret mais cette entreprise n•est peut-etre pas parmi le• premieres dont on 
envisage la privatisation. Ce n'est que si une institution financiere est 
capable d•evaluer les risques et de superviser le paiement de prets que l'on 
pourra eviter d'investir davantage dans une mauvaise a!faire. 

Jusqu•a present, le bilan des institutions de financement du 
developpement en Afrique n•est pas bon. Ces mauvais resultats sont en partie 
certainement attribuables aux consequences de politiques macro-economiques 
nationales inadaptees. En particulier, l'ajustement brusque de taux de change 
irrealistes et de taux d'interet negatifs en taux d'interet positifs dans les 
annees 80 a ete prejudiciable pour les portefeuilles de pret des institutions 
de f inancement du developpement qui pretent a ~es entreprises locales sur des 
emprunts de devises. Meme dans ce cas, ces institutions n'ont pas les moyens 
techniques suffisants pour evaluer les projets susceptible& de benef icier d'Wl 
concours financier et toute decision prise en matiere d'investissement est 
trop souvent influencee par des considerations politiques. La dependance 
accrue a l'egard des donateurs observee depuis le debut de la recession 
economique mondiale de 1981-1983 fait intervenir toute une aerie de facteurs 
administratifs et politiques exterieurs supplementaires dans le processus de 
prise de decisions. 
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Les banques internationales continueront d'hesiter a relancer des 
operations de prets exterieurs de source COlllM!rciale en Afrique. La 
combinaison des risques politiques et des frais generaux eleves qu'implique 
l'octroi de prets sur des 88rches mal connus restera un puissant iacteur 
dissuasif a 110yen terme. Par contre, il devrait itre relativemeo.t facile de 
privatiser les services bancaires pour des particuliers en invitant des 
banques etrangeres disposant des competences et de l'assise financiere 
necessaires a s'installer dans le pays. La securite qu'offre une reputation 
internationale devrait attirer des dep0ts de ressources interieures 
suf fisantes pour degager des excedents qui permettent de couvrir plus que 
largement les frais a~inistratifs locaux lies au financement d'operations 
COllmerciales, aux operations de credits fournisseurs et aux apports d'aide. 
Pour le siege d'une banque internationale, le principal interet de s'implanter 
dans un pays cOlllle la Tanzanie est la possibilite d'acces que les services 
bancaires pour les particuliers nnvrent aux transactions com11erciales en 
devises. La perspective de transferts de dividendes provenant d'operations 
locales sera en l'ocurrence une consideration relativement secondaire. 

1.2.4 Privatisation et innovation 

Le principal sujet du debat sur la privatisation en Afrique est, de 
toute evidence, la productivite d'avoirs existants. Cependant, dans un monde 
de plus en plus do.ine par !'acceleration du progres technique, le 
raccourcissement du cycle de vie des produits et l'aug11e11tation des frais de 
recberche-developpement par unite de produit, il i.Jlporte aussi de tenir coapte 
des repercussions de la propriete sur les sources et le rytt.ae de 
!'innovation. En !'occurrence, les elements d'infoi:matioo soot peu 
concordants. Dans !'ensemble, le bilan de l'Afrique en matiere de depenses 
consacrees a la recherche-developpement n'est guere brillant et sa dependance 
a l'egard des pays de l'OCDE pour satisfaire ses besoins en matiere de 
technologie se passe de toute explication. Si, coaae il est probable, la 
dependence tecbnologique persiste a moyen terme, la question foodaaentale sera 
alors de savoir si les entreprises du secteur public sont capables d'adopter 
et d'adapter la tecbnologie importee. 

11 est difficile de croire que, sous l~ur fonne actuelle, les 
entreprises d'Etat africaines puissent jouer un role reellement novateur etant 
donne qu'elles soot souvent des cons<>11111atrices nettes de recettes publiques. 
L'une des conditions essentielles pour le developpement de la capacite 
d'innovation est !'existence d'une main-d'oeuvre scientifique et technique de 
haut niveau. Une fois que les c~treprises d'Etat sont prises dans l'engrenage 
de l'insuffisance de fonds de roulement et du taux de reinvestissement, de la 
faible utilisation des capacites et des sureffectifs, elles ont inevitablement 
des dif f icultes a remunerer suff isaaaent leur personnel de haut niveau pour le 
conserver. La rigidite de la structure des traitements et salaires d'un Etat 
a economie planifiee ne fait qu'aggraver le probleme. 

Les facteurs dynamiques de gains d'efficacite resultant en particulier 
d'une amelioration de la gestion des ressources humaines sont difficiles a 
estimer. Neanmoins, ils constituent proba;lement la source la plus importante 
d'amelioration de l'efficP.citc economique ~ue permet d'o~tenir la 
privatisation. Une ame~ioration de la gestion des ressources humaines depend 
essentiellement de la comp~tenc~ et de la qualite des cadres dirigeants et du 
personnel technique qualiffe. Etant donne les penuries et le faible niveau 
d'utilisation des capacite~ si repandus dans les entreprises tanzaniennes, le 
principal souci des direct~urs d'entreprise est forcement de continuer a 
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maintenir la production. Il est probable que, dans c~tte lutte pour 
!'existence, on ait neglige les COll~tences necessaire3 pour la mise au point 
de produits et de procedes, la commercialisation et la gestion financiere. 
Par ailleurs, ce qui est positif, selon certains indices, les entreprises 
d'Etat depensent davantage pour la mise en valeur des ressources hU88.ines que 
des entreprises comparables du secteur prive, surtout pour ce qui est de la 
gestioo et de la formation technique. Cepeneant, il est souvent difficile de 
deterainer la mesure dans laquell~ cette formation est justif iee du point vue 
eCODOllique. Cette formation semble etre parfois dispensee a titre de 
rec011peDse pour des services loyaux et/ou d'assistance technique fortement 
subventionnee ou "gratuite" d'organismes 1'aide. 

l.Z.5 Cession de biens publics 

La cession de biens publics est compliquee par des facteurs d'ordre 
technique et politique. Dans tme economie centralement adllinistree, il n'y a 
pas de mesure "reelle" du cout des entrees et sorties. 11 existe des 
distorsioo3 considerables dans les prix du capital, de la main-d'oeuvre et des 
apports materiels. Les prix a la production sont sujets a des manipulations. 
La production interieure est souvent extre.e.ent concentree, voire 
900opolistique. Les avantages a obtenir d'une influence croissante des prix 
deteraines sur le marche soot par consequent difficiles a exprimer et diffus. 
Par cootre, les effets negatifs a court terme de la privatisation en matiere 
de repartition des revenus touchent probablement un secteur bien deli.mite de 
la collectivite qui devrait y opposer une vive resistance. 

Il est aussi important de rappeler que toute initiative de 
privatisation se superpose a certains problemes structurels existants qui, 
dans i~ ~as de la Tanzanie, decoulent de politiques anterieures, telles que la 
strategie industrielle de base, qui visait a promouvoir tme industrialisation 
autonome fondee sur le remplacement des importations. Ces politiques ont eu 
pour effet cumulatif d'accroitre la dependance a l'egard des importations. De 
ce fait, il est probable que, pendant un certain temps encore, la Tanzanie 
connaitra une grave penurie de devises. Or, les investisseurs etrangers 
tiennent a avoir la garantie de pouvoir toujours rapatrier les interets, 
dividendes et redevances. Faute d'tm ajustement structure! important, la 
production privee continuera a dependre d'autorisations des pouvoirs publics 
et restera done ~posee aux risques d'ingerence politique. Cela faussera-t-il 
les effets dynamiques d'tme autonomie accrue en matiere de gestion ? 

L'experience de la privatisation dans des pays industriels avances, 
tels que le Royaume-Uni, donne a penser qu'il est difficile de tenir 
!'engagement pris de favoriser la concurrence. 11 est assez facile de 
liquider des monopoles, alors qu'il faut du temps et qu'il est complique de 
preparer des monopoles a la concurrence. Ce qui est peut-etre plus important, 
c'est que les pouvoirs publics dependent des cadres superieurs des entreprises 
d'Etat pour obtenir les informations, les services specialises et les concours 
necessaires pour formuler les arrangements concernant la privatisation. Tout 
en tenant a reduire l'ingerence des pouvoirs publics dans leurs affaires, ces 
cadres ne sont probablement pas pour autant enthousiastes d'exposer leur 
entreprise recennent privatisee a la concurrence. 

Finalement, le Gouvernement tanzanien depend aussi de la cooperation 
des cadres superieurs pour appliquer une politique de privatisation. Il n'y 
a, semble-t-il, aucune raison de croire que la concurrence leur inspire 
davantage d'enthousiasme qu'a leurs homologues britanniques par exemple. Le 
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secteur public recemae~t privatise risque done reellement d'etre tributaire de 
relati~ns politiques en ce qui concerne les privileges monopolistiques les 
plus divers. Pour eviter ce risque, il est important d'encourager la creation 
d'institutions a large assise, qui soient a me.e de representer les interets 
du secteur prive, telles que la Chambre de commerce ou des associations 
d'industriels, car le systeme politique manque de personnel ayant !'experience 
ou les connaissances coomerciales necessaires. Plus on fait pression pour 
essayer rl'accelerer le processus de privatisation sans porter l'attention 
voulue a une politique de liberalisation et de libre concurrence, plus le 
risque est grand de ne pas saisir toutes les occasions d'ameliorer les 
performances de nombreuses branches d'activite. 

CRAPIIRE 2 

LES OBSTACLES A LA LIBERALISATION ET A LA PRIVATISATION DE L'ECON<l'llE 

2.1 Introduction 

Pour pouvoir evaluer les possibilites reelles de privatisation en 
Tanzanie, il faut tout d'abord bien savoir quels soot les obstacles actuels a 
la liberalisation et a la privatisation de l'economie. Un grand nombre de ces 
obstacles soot le resultat du prograaae socialiste contenu dans la Declaration 
d'Arusha adoptee en fevrier 1967 et de ses consequences : changement en ce qui 
concerne la propriete du capital et le controle du secteur industriel; mesures 
visant a decourager l'activite du secteur prive; regime foncier comnunautaire; 
subventions et appui aux entreprises publiques inefficaces; compression des 
traitements dans la fonction publique et quasi-disparition des incitations au 
travail; reduction des effectifs du secteur public; opposition des syndicats 
aux mesures de liberalisation et de privatisation. 

2.2 .La..._Diclaration d'Arusba ou les orisines du pro1ragne socialiste 

Jusqu'a son independance en 1961, le Tanganyika etait administre par W1 

gouvernement colonial britannique qui intervenait relativement peu dans les 
affaires economiques. Contrairement a ce qui se passait dans le cas du Kenya 
voisin, qui etait administre dans une tres large mesure a !'intention des 
colons eu~opeens avec divers privileges economiques soigneusement repartis 
entre colons et interets economiques etrangers, la structure etatique au 
Tanganyika n'etait guere developpee. La Grande-Bretagne n'avait jamais eu 
!'intention d'en faire un lieu d'implantation de colons, de sorte qu'il 
n'etait pas urgent de mettre en place un systeme complexe d~ redistribution 
interne. Le developpement de l'economie resultait dans une large mesure de 
!'initiative privee, notamment sous l'action des migrants venus d'Asie du 
Sud-Est. Les investissements etrangers etaient habituellement geres depuis le 
siege regional de Nairobi, au Kenya. Ainsi, la brasserie, la fabrique de 
cigarettes, la cimenterie, l'usine de production d'oxygene, une importante 
entreprise de production de chaussures et l'usine de production de boites de 
conserve, entre autres, n'etaient juridiquement que des filiales d'entreprises 
basees au Kenya. Meme au bout de cinq ans apres l'independance, les actifs de 
l'Etat dans le secteur manufacturier ne representaient que 10 1 du total; 
l'Etat etait surtout present dans le secteur des mines et de l'electricite et, 
dans une petite mesure, des services financiers, du tourisme et de 
l'agriculture. Le premier plan quinquennal (1964-1969) postulait que la part 
des investissements prives dans l'industrie serait de 75 1, bien que prevoyant 
un important progr8Jlllle d'investissement dans le secteur public. 
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Le premier programme d'intervention, modere si l'on s'en tient aux 
criteres en vigueur pendant les annees 60, a ete re~du caduc par la 
publication de la Declaration d'Arusha de fevrier 1967, qui annon~ait 
l'adoption a'un veritable prog~anae socialiste de developpement economique. 
L'influence de la pensee sovietique et chinoise des annees 50 et 60 sur la 
politique de developpement economique en Tanzanie se traduisait par 
l'importance accordee a une industrialisation autonome. On oublie partois que 
la Declaration d'Arusha prevoyait egalement d'accorder plus d'importance au 
developpement rural, meme si dans la pratique la priorite a ete accordee a 
l'autonomie industrielle. A partir de 1967, d'importantes ressources ont 
commence a etre transferees vers le secteur manufacturier sous fonne 
d'investissements publics dans les entreprises controlees par l'Etat. Cette 
politique s'est poursuivie jusqu'a la crise economique du debut des 
annees 80. L'absence flagrante, en 1967, d'une main-d'oeuvre industrielle 
formee et qualifiee ou des moyens tecbnologiques necessaires au bon 
fonctionnement d'une industrie de biens d'equipement ne semble pas avoir 
decourage les decideurs de l'epoque. F.n fait, ces derniers semblent avoir 
simplement considere que !'expansion du secteur public stimulerait 
!'apparition de ces elements et, de plus, qu'il n'y aurait pas dans 
l'intervalle de perte signif.icative d'efficacite. 

2.3 Structure du capital et direction des eutreprises industrielles 

L'un des interets du transfert du controle des entreprises industrielles 
a l'Etat etait que les benefices ne seraient plus distribues a des 
actionnaires prives - qui, pour la plupart, n'etaient pas originaires du pays 
OU n'y etaient pas residents - mais seraient disponibles pour l'investissement 
interieur. Pour garantir que seul l'Etat en beneficierait et qu'il n'y aurait 
pas de conflits entre interets prives et publics, le gouvernement a promulgue 
le Code pour dirigeants ("Leadership Code") qui interdisait aux employes de 
l'Etat de tirer des revenus d'une entreprise privee ou d'un bien mis en 
locatio~. La strategie de developpement economique adoptee par la Tanzanie se 
dif ferenciait done tres nettement de celle mise en oeuvre par le Kenya, qui 
cherchait energiquemer-t a attirer les investisseurs etrangers dans le cadre de 
coentreprises avec les organismes publics de financement du developpetrent. 
Les f onctionnaires au Kenya etaient en outre ouvertement encourage~ par le 
President Kenyatta a avoir d'autres activites remunerees annexes. 

L'histoire economique de la Tanzanie a montre que, loin de degager des 
benefices pouvant etre reinvestis, les entreprises publiques ont ete 
cons011111atrices nettes de ressources et ont absorbe 7,8 milliards de shillings 
tanzaniens entre 1981/82 et 1985/86, si le montant de l'impot sur les societes 
est deduit des transferts courants ~/. 

La composition des importations s'est sensiblement modifiee au profit des 
biens intermediaires et des biens d'equipement, de sorte que la part des 

~I Il est tres probable que les entreprises publiques auraient paye le 
meme impot si elles avaient ete controlees par le secteur prive. D'apres les 
estimations de la Banque mondiale, le transfert courant n'a ete que de 
991 millions de shillings tanzaniens au cours de la periode 1981/82-1985/86 
(Banque mondiale, 1989, Parastatals in Tanzania Towards a Reform Prosram, 
rapport N• 7100-TA, p. 11 a 13). 
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biens de consommation est passee de 30 t environ du total en 1970 a moins de 
20 % pendant les annees 80. Cette tendance traduit toutefois une plus grande 
dependance a l'egard des importations et cache probablement une forte demande 
non satisfaite de biens de consonmation importes. Selon la Banque mondiale, 
le deficit de la balance comnerciale a ~te superieur a 9 % du PIB pendant 
11 des 15 dernieres annees; il a atteint 10,5 ten 1985 et 14,5 % en 1986 ~/. 
La valeur ajoutee et la production du secteur manufacturier, OU a ete 
concentre l'essentiel des investissements des entreprises parapubliques, ont 
meme diminue entre 1976 et 1986, revenant de 3,1 milliards de shillings 
tanzaniens a 1 milliard (aux prix de 1976), soit \me baisse de 68 %. De plus, 
la composition de la production n'a pas sensiblement evolue vers les biens 
d'equipement et les biens d'intermediaires en depit des investissements 
importants affectues dans les secteurs de la chimie, des engrais, du 
caoutchouc, des plastiques et des metaux. 

2.4 La politigue de fabrication sous licence du gouvernement et les mesures 
visant a decourager l'activite du secteur prive 

Etant donne que la politique de developpement mise en oeuvre par la 
Tanzanie entre 1967 et 1986 n'a pas ete un succes sur le plan economique, on 
aurait pu s'attendre que les autorites aient ete tentees de rechercher 
d'autres solutions. Malheureusement, un programme de nationalisation a 
egalement des ccnsequences dans le domaine social. Il a notamment pour effet 
de decourager, voire dans des cas extremes d'amener a considerer conme un 
crime, !'accumulation de capital par l'individu ~/. Le petit nombre 
d'entreprises privees qui restaient s'est alors brusquement trouve defavorise 
par rapport au secteur public dans un grand nombre d'activites conmerciales. 
Cela est particulierement important dans l.es pays come la Trnzanie ou l 'Etat 
applique une politique d'industrialisation qui repose sur la substitution des 
importations. Dans de tels cas, en effet, les investisseurs comptent sur le 
marche interieur et sur une large ganne d'accords negocies avec l'Etat 
- allant des mesures de contingentemenc des produits importes concurrents et 
d'un traitement preferentiel par !'administration chargee du controle des prix 
a l'obtention de licences d'importation et de devises pour l'achat des 
intrants essentiels - pour realiser un profit. Du jour au lendemain, des 
concessions durement acquises peuvent etre perdues au profit du secteur public 
qui, par definition, jouit generalement d'un appui politique plus important. 
La population est encouragee a considerer la propriete privee conne quelque 
chose de suspect et, si quelqu'un est malgre tout suffisamnent intelligent 
pour accumuler du capital, il risque de se le voir confisquer par l'Etat, ce 
qui decourage clairement les investissements. Co11111e on peut s'y attendre, il 
n'existe aujourd'hui qu'un tres petit nombre d'industriels prives en 
Tanzanie. De meme, il n'y a guere de fonctionnaires ayant !'experience de la 
negociation avec des entreprises privees, locales OU etrangeres. 

ii Banque mondiale, 1989, 2R.·~ 

6.1 Le Code pour les dirigeants a ete introduit afin d 'empecht:·r les 
dirigeants d'avoir deux sources de revenus. Par consequent, l'elite des 
gestionnaires et des administrateur~ du service public n'etait pas censee 
avoir une activite quelconque dans le secteur prive. Ce code n'a jamais ete 
Veritablement re&pecte mafS fl a Conduit a donner •.me I 8UV8i..1e image du 
secteur prive. Il contraignait les fonctionnaires ~ employer toutes sortes de 
moyens detournes pour se livrer a leurs activites an.nexes. 
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2.5 Le bouleversement de l'acriculture 
Comntmautaire 

villacisation et propriete 

Un autre argument a l'appui du bien-fonde de la Declaraticn d'Arusha et, 
en particulier, de la politique de villagisation OU ujamaa vijijini, etait que 
les systemcs traditionnels d'agriculture c211111unale qui existaient en Tanzanie 
ne s'accompagnaient pas de la propriete individuelle de la terre : chacun 
avait le droit de cultiver aux alento\Xs de son village. Par consequent, 
a-t-on avance, on pouvait accroitre l'efficacite de la production agricole 
sans grande perturbation de la societe en ayant rer.ours a un expedient, a 
savoir regrouper la population rurale dans des villages auxquels seraient 
attachees des terres connunales desormais determinees par l'Etat. Cette 
concentration de la population rurale etait supposee faciliter la tiche des 
services de vulgarisation et des services sociaux. Or, elle a au contraire 
entraine une baisse reguliere de la production agricole pendant les annees 70, 
puisque le taux de croissance du PIB agricole est revenu de 2,4 % pa~ an au 
cours de la periode 1970-1975 a 1,0 % au cours de la periode 1976-1980. 

Le manque d'efficacite des organismes parapublics charges de la 
COlllllercialisation des recoltes, qui avaient ete renforces dans le but de 
rationaliser la c211111ercialisation et la distribution, a decourage encore plus -
!'initiative individuelle, ce qui n'a fait qu'accroit=e les perturbations 
sociales provoquees par la villagisation. Heureusement, les fermiers 
tanzaniens semblent capables de s'adapter. Une serie de bonnes recoltes au 
milieu des annees 80, le transfert a des syndicats cooperatifs de la 
responsabilite de l'achat des recoltes, et l'autorisation donnee a des 
negociants prives d'acheter et de vendre la production ont provoque une forte 
hausse de taux de croissance de la production agricole qui a atteint 5,4 % par 
an au cours de la periode 1984-1987. i.a le~on parait claire : une direction 
centralisee de la production et de la c011111ercialisation ne donne pas de bons 
resultats dans un vaste pays ayant une population eparpillee. 

Bien que le gouvernement soit en partie revenu sur la politique de 
villagisation forcee, toutes les terres appartiennent a l'Etat qui les donne a 
bail pour 33 ou 99 ans. Il semble que cela soit un obstacle au developpem~nt 
d'un marche libre de biens - fonds qui pourraient servir de garantie pour les 
investissements industriels. A sa decharge, on peut dire que ce regime de 
propriete des sols decourage probablement le surinvestissement dans la terre 
et limite les tensions inflationnistes. Un autre facteur qui, en Tanzanie 
c011111e dans de nombreux pays d'Afrique, bloque le develo?pement d'un marche 
i.Jllnobilier actif est la complexite et la sensibilite politique du droit de la 
propriete et de son application. 11 arrive ainsi frequemment que les banques 
refusent d'accepter des titres de propriet~ de terrains comme garantie de 
prets commerciaux Z/. 

11 Pa~ exemple, les societes immobilieres et de developpement du Kenya 
et du Zimbabwe, deux pays ou les institutions financieres sont par ailleurs 
relativement bien developpees, constituent une part tres importante des 
societes traitees sur les petites bourses d'Asie du Sud-Est et, bien que 
souvent speculatives, elles reussissent ainsi a mobiliser l'epargne privee 
pour financer le developpement industriel. 
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2.6 La &i&»ification politigue des a&ents de la fonction oubliqye et de la 
reduction des incitations en faveur de l'efficacite 

Un autre resultat du socialisme d'Etat a ete la creation d'une tres 
importantc clientele politique (la bourgeoisie bureaucratique) qui depend de 
l'Etat et de ses dirigeants 8/. L'adopti0t. du socialisme d'Etat justifiait en 
outre de transformer le mouvement syndical en \Dle composante mineure d~ parti 
au pouvoir, ce qui fut definitivement realise en 1964 en Tanzanie 21. 
Paradoxalement, l'une des caracteristiques de l'Etat socialiste, c'est-a-dire 
la tendance des organismes publics a absorber, en !'absence de tout mecanisme 
de controle des pri.x, les ressources rares jusqu'a leur epuisement physique, a 
Ii.mite la dependance des agents de l'Etat a l'egard de leur employeur. 

En regime socialiste, l'Etat paternaliste ne peut laisser une entreprise 
publique faire faillite, de sorte que les contraintes f inancieres ont tendance 
a etre peu importantes IQ/. En tbeorie, l'Etat trouvera toujours de nouvelles 
ressources pour assurer la solvabilite des entreprises publiques de sorte 
qu'un gestionnaire logique continuera d'accumuler des ressources, bumaines et 
materielles, jusqu'a ce que celles-ci deviennent rares. Dans les pays en 
developpement, les intrants et les equipements importes s'epuisent toujours 
avant les ressources bumaines. Il arrive cependant frequenaent que la 
main-d'oeuvre qualifiee et experimentee ne svit pas assez nombreuse, de sorte 
que les tentatives faites par les responsables pour lui substituer une 
main-d'oeuvre mains qualifiee ne font qu'aggraver les insuffisances du systeme. 

2.7 La compression des traitements dans la fonction publigue et la 
quasi-disparition des incitations au travail 

En Tanzanie, cOD1De dans de nombreux autres pays en developpement, les 
traitements dans la fonction publique ont ete fortement comprimes, alors que 
dans le meme temps le nombre d'agents de l'Etat augmentait sensiblement (voir 
figure 1). Ainsi, en 1984, l'Etat employait environ 302 000 personnes, soit 
77 % des salaries du secteur structure. Alors que le nombre d'agents de 
l'Etat a augmente d'environ 5 % par an depuis 1970, l'indice des salaires 
moyens reels est revenu de 100 en 1969 a 19 en 1986; la chute a ete encore 
.- tS brutale pour les revenus les plus eleves puisque, sur la meme base, ils 
n'etaient plus que de 6 en 1986. Les ecarts de remunerations ont egalement 
ete fortement reduits : de 1 a 30 en 1969, ils n'et&ient plus que d'environ 
1 a 6 en 1987/88 et de 1 a 4 apres impot 11/. 

8/ Voir Issa G. Shivji, 1976, Class Stru11les in ·rauzauia, Monthly 
Review Press, pour une description detaillee de cette notion. 

2/ 
aboli la 
syndical 
branches 

1.0/ 

ll/ 

Le National Union of Ian1anyika Workers (Establistunent)..Ak.t de 1964 a 
Tanganyika Federation of Labour, independante, et fait du mouvement 
une organisation a4filiee au parti au pouvoir, le TANU, avec reuf 
sectorielles. 

Voir Janos Kornai, 1980, The Economics of Scarcity, North-Holland. 

Banque mondiale, 1989, op. cit., p. 55. 
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figure 1 

Accroissement des effectifs de la fonction publigue 
et baisse du niveau reel des remunerations 
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II n'est done guere etonnant que la Banque mondiale ait constate des cas 
isoles d'echange de voix contre des avantages en nature afin de compenser la 
faiblesse des traitements. Elle a egalement constate des tentatives visant a 
completer les traitements des fonctionnaires d'un rang plus eleve par des 
avantag~s en nature plus importants. Il semble que ce soient les agents de 
rang intermediaire qui ont le plus souffert au cours des dix dernieres 
annees. COllllte on pouvait s'y attendre, de nombreux agents de l'Etat ont 
plusieurs sources de revenus en depit de !'interdiction faite par le Code pour 
les dirigeants. L'etude de la Banque mondiale propose de reduire de 30 1 le 
nombre d'agents de l'Etat au niveau de !'administration centrale comne de 
!'administration locale J.1/. 

2.8 La compression des effectifs du secteur public et les eveutuelles 
resistances politiqyes 

Sans reduction sensible des effectifs, on ne voit pas c011111e11t il serait 
possible d'accroitre l'efficacite de la fonction publique ou des entreprises 
parapubliques tanzaniennes etant donne que rien ne laisse prevoir un 
developpement rapide des recettes de l'Etat. De plus, il ne sera pas possible 
de parvenir a un niveau d'efficacite satisfaisant sans des depenses d'appui 
appropriees. Or, les plans ambitieux con~us par le gouvernement afin de 
developper le role du secteur prive impliquent une concurrence accrue pour 
l'obtention de la main-d'oeuvre qualifiee et des cadres de gestion en nombre 
insuffisar.t et, d'une maniere generale, une aggravation sensible des 
inegalites face au revenu. Sans incitations appropriees, les employes de 
l'Etat jouissant de qualifications recherchees iront rejoindre le secteur 
prive en expansion OU COnsacreront davantage d'efforts a leur deuxieme 
activite afin de parvenir a un niveau de revenus qu'ils estiment raisonnable. 
Il est clair qu'tme privatisation qui ne s'accompagnerait pas de reduction 
d'effectifs dans le secteur public ne serait pas non plus viable. Si rien 
n'est fait pour reduire la taille du secteur public et accroitre les 
traitements, cela ne fera qu'accentuer les departs de personnel competent, les 
inefficacites et la corruption etant donne que ceux qui resteront au service 
de l'Etat cherchercnt a "taxer" ceux qui en seront partis. 

Quand on envisage les dif f erentes f ormes possibles de resistance aux 
mesures de liberalisation et de privatisation, il faut egalement tenir compte 
de la nature des structures et des mecanismes politiques du pays. Une analyse 
generale du debat politique sortirait du cadre du present rapport bien que les 
facteurs politiques puissent etre tres importants, mais il est clair que les 
debats et la resistance risquent d'etre vifs au niveau de l'entreprise 
elle-meme, car c'est la que les consequences des reductions d'emploi dans lP. 
secteur public se feront sentir et que l'on trouvera la plupart des gagnants 
et des perdants. Certes, les salaires reels ont fortement diminue en 10 ans, 
mais un salaire garanti, guel gu'il soit, reste preferable a pas de salaire du 
tout, et il arrive freque11111ent que la deuxieme source de revenus soit liee a 
l'emploi principal. Celui-ci joue un role tampon et permet d'attenuer les 
chocs subis sur le marche secondaire du travail, incertain et ou la 
concurrence est encore plus ·vive. D'aucuns avancent cependant que, puisque la 
plupart des agents de l'Etat exercent deja une deuxieme activite dans le 

.lZI Banque mondiale, 1989, IanMania PER. Volume I: Executive Report, 
p. 20. 
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secteur pr1ve, l'attachement ideologique au secteur public est tres faible 
dans l'esprit de la population, il est synonyme de files d'attente et de 
penurie. 

Les cadres dirigeants des entreprises parapubliques ne sont pas 
insensibles aux disparites qui existent sur le marche du travail et accordent 
diverses facilites a leur main-d'oeuvre qualifiee. Par exemple, ils peuvent 
lui permettre d'utiliser les ateliers de l'entreprise pour completer ses 
revenus en effectuant des travaux pour le compte d'entreprises privees ou 
d'individus. De plus, dans le cas d'entreprises dont la production est 
sujette a de fortes fluctuations et connait des periodes d'inactivite forcee 
en raison du manque d'energie, d'eau, de pieces detachees ou de matieres 
premieres, les responsables d'entreprises sont probableaent tout disposes a 
attenuer la difficulte manifeste des conditions de vie de leurs employes en 
ignorant volontairement leurs activites annexes. En d'autres termes, on ne 
peut pas partir du principe que les agents de l'Etat n'ont qu'une seule source 
de revenus. Si ceux qui seront les plus recherches par les entreprises 
nouvellem~n~ privatisees seront probablement egalement ceux dont les sources 
secondaires de revenus sont les plus variees, les agents n'ayant re~u qu'une 
education de base, jeunes, sans experience OU sans qualification, c'est-a-dire 
dont il est le plus facile de se passer, n'auront guere de choix lJ/. En 
outre, le personnel non qualifie est davantage su~ceptible d'avoir ete recrute 
sur la reconnandation d'honaes politiques et de fonctionnaires influents. 

Z.9 Hise en oeuvre des mesures de reduction d'effectifs et niveau de 
competence des re~ponsables d'entreprises parapublig.ues 

Le niveau de competence et de qualification des responsables qui seront 
charges d'appliquer certaines mesures de privatisation sera un facteur 
important de minimisation des repercussions politiques du processus 
d'elimination des entreprises parapubliques. Le gouvernel'letlt devra faire un~ 
large confiance a certains responsables qui seront charges de superviser les 
transferts de propriete et la reorganisation de la population active. 
Malbeureusement, la Banque mondiale n'est guere optimiste en ce qui concerne 
la competence des responsables d'entreprises parapubliques J.!!/. 

"Les responsables des entreprises parapubliques sont peu competents, 
comae en temoigne le fait qu'un pourcentage important d'entre eux sont 
incapables de gerer leurs entreprises avec un minimum de discipline 
financiere. En 1985-1986, un tiers des entreprises parapubliques n'ont 
pas publie leurs resultats de base et, sur ceux qui ont ete effectivement 
publies, les trois cinquiemes etaient incomplets; un quart des 
entreprises bien gerees fonctionnaient a perte. Il n'y a que quelques 
entreprises seulement qui dressent de maniere reguliere l'inventaire de 
leurs actifs; les controles sur !'utilisation des credits et des 
liquidites sont superficiels; il arrive frequeanent que les documents 
relatif s aux achats et aux transactions avec des filiales aient disparu 

l.J/ En 1980, derniere annee ou le Bureau de statistique a classe les 
employes de !'administration centrale en employes "permanents" ou 
"temporaires", cette derniere categorie comptait 31 000 personnes, soit plus 
de 14 % du total. 

J.!J./ Banque mondiale, 1989, r£8, p. 123 a 125. 
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OU soient inCllmplets; les procedures de verification interne, quand elles 
existent, sont souvent peu efficaces et les cas averes OU presumes de 
fraude, de corruption et de vol sont frequents ••• Il ya de bcns 
gestionnaireF en Tanzanie, 98is ils sont peu nombreux." 

Apparemment. 20 ans apres la Declaration d'Arusba et la creation de plus 
de 410 entreprises parapubliques, le personnel d'encadrement du secteur public 
presente toujours de grandes insuffisances. Si !'analyse de la Banque 
mondiale est exacte. il est clair que tout progranme de privatisation devra 
s'accompagner d'un vaste program111e de formation des cadres. Or, elle parait 
confime par l'etude effectuee recement par l'ONUDI ll/. Outre l'absence de 
veritables c~tences en matiere de gestion, cette etude parvient a la 
conclusion qu'il existe dans de nOllbreuses entreprises un grand nombre 
d'emplois vacants a des postes clefs coame a des niveaux intermediaires, 
not.-ent en matiere de production et de comptabilite. 

Il se pourrait toutefois que les cadres soient plus competents que ne le 
pense la Banque mondiale. Les comportements actuels pourraient etre la 
consequence du systet.e d'incitation en vigueur ainsi que des niveaux de 
remuneration des dirigeants. Etant logiques, les responsables tanzaniens ont 
peut-etre decide de consacrer leur energie a d'autres activites remuneratrices 
au detriment de leur emploi principal. Certains faits donnent a penser que la 
structure bureaucratique et hierarchisee des entreprises parapubliques 
decourage !'initiative et la prise de de~isions. Neanmoins, en l'absence de 
donnees empiriques f iables concernant les motivations des responsables du 
secteur public et la fa~on dont ceux-ci utilisent leur temps, il serait 
presomptueux d'essayer de prevoir le resultat d'une modification radicale du 
systeme d'incitation. Plus concretement, les informations disponibles amenent 
a se poser quelques tres graves questions quant a la capacite des cadres 
dirigeants a mener a bien un veritable programme de privatisation (et leur 
motivation a cet egard) sans avoir re~u auparavant une formation et des 
incitations i.mportantes. 

2.10 L'attitude du syndicat a l'icard de la privatisation 

Chaque entreprise publique de plus de 10 employes doit avoir un Conseil 
des travailleurs, dont le fonctionnement est assure par le JUWATA, 
c'est-a-dire !'organisation des t~availleurs affiliee au Parti. Toute 
proposition de privatisation OU de reduction d'effectifs aura a etre examinee, 
au niveau de l'entreprise, par le Conseil des travailleurs et fera l'objet 
d'un debat au sein du Comite de direction de l'entreprise. Officiellement, le 
role du Conseil des travailleurs est simplement d~ donner des avis au Comite 
de direction qui est compose a 60 % de cadres dirigeants et de personnes 
exterieures a l'entreprise et a concurrence de 40 i de representants des 
travailleurs elus par le Comite des travailleurs. Les dirigeants de 
l'entreprise et les personnes ne>nniees par le gouvernement detiennent 
generalement la majorite au Comite de direction mais, face a la perspective 
d'une forte reduction d'effectifs, certain& dirigeants pourraient etre tentes 
de prendre le parti des representants des travailleurs, voire d'organiser 
!'opposition • 

.121 X. revjtalisation des industries manufacturieres de ;anzanje. en 
garticulier de• industries agro-alimentaircs, notannent les pages 161 a 163, 
PPD/R.26, 14 juin 1989. 
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En theorie, le JUWATA est tenu de suivre la politique definie par le 
Chama Cha Mapinduzi (CCM), c'est-a-dire le Parti. Toutefois, comae on a pu le 
constater en Pologne, les travailleurs peuvent ignorer les directives des 
organismes auxquels ils n'apportent pas leur soutien. A l'heure actuelle, il 
est generalement admis que le JUWATA n'a pas un grand poids au niveau de 
l'entreprise, mais il constitue neanmoins une base eventuelle a partir de 
laquelle organiser l'opposition a des changements radicaux. notaJllM!nt si les 
refor111es envisagees ne beneficient pas du plein appui de certains membres 
clefs du Parti ll/. Jusqu'a present, le gouvernement ne s'est pas prononce 
clairement sur la question de la privatisation. La Declaration d'Arusba 
reste, officiellement du mains, le fondement de la politique gouvernementale 
et gene de diverses fa~ons la marche vers la liberalisation et la 
privatisation. 

CHAPITRE 3 

LE CADRE PROPICE AUX INVES':ISSEKENTS PRIVES 
POLITIQUE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS DE LA TAN7ANIE 

3.1 Initiatives de liberalisation ec00owique. de privatisation et de 
promotion des investissements prives 

Le cheminement vers la liberalisation econoaique ne se fait pas sans 
heurt. Tandis que le parti et certains membres du gouvernement continuaient a 
aff irmer leur foi dans les plans nationaux, le gouverneaent, aide du Ministere 
des finances en tant que chef de file, entreprenait, des 1982, !'elaboration 
d'un progra11111e de liberalisation progressive. Sans aucun doute, il a fallu ur. 
certain temps pour donner l'impulsion administrative et politique necessaire a 
ce programne de reforme, coaae l'ont prouve les negociations prolongees avec 
le FMI et la Banque mondiale au sujet du progranme d'ajustement structure! de 
1982 a 1985. Cependant, le lancement du progranae de redressement economique, 
en juin 1986, et les evenements ulterieurs sembleraient indiquer la suprematie 
de la liberalisation et du reformisme sur le controle exerce par l'Etat et le 
socialisme. 

Malgre !'adoption du progranae de redressement economique par le 
gouvernement, le parti Chama Cha Mapinduzi (CCM) a expose sa politique de 
developpement industriel dans le cadre du progra11111e du parti (1987-2002). 11 
s'agissait plus OU moins d'une re;etition de la Strategie industrielle de base 
de 1975-1978. Le document du parti proposait la poursuite du developpement 
des industries de base (nota11111ent siderurgie, charbon, produits chimiques, 

~I Environ 7 000 fonctionnaires ont ete licencies entre 1983/84 et 
1984/85 sans que cela ne provoque de troubles important& et alors que 
l'economie connaissait une grave recession. Or, la Tanzanie connait 
aujourd'hui une croissance r.eelle par habitant, principalement du fait d'une 
amelioration de la production agricole, de sorte que la capacite d'absorption 
de l'economie rurale devrait etre beaucoup plus grande que ce qu'elle etait au 
milieu des annees 80. La Bar.que mondiale envisage cependant une reduction de 
30 i des effectifs· du secteur public, soit le licenciement de pres de 
90 000 personnes sur un total de 291 841 agents de l'Etat, c'est-a-dire plus 
de 10 i de la main-d'oeuvre totale du secteur organise si l'on exclut les 
forces armees. 
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metaux et industries mecaniques). En reponse, le gouvernement a sorti son 
deuxieae plan de developpement quinquennal (1988/89-1992/93), qui semble -
toutefois deja large.ent oublie dans la lutte pour le redressement 
economique. Selan certains indices, un combat d'arriere-garde se poursuit, le 
Ministere des finances et la Bant of Tan~ia etant connus c~ bastions du 
liberalisme economique, et le parti COllllle defenseur des principes de la 
Declaration d'Arusha. La creation, en juillet 1989, de la C0111mission de 
planification, qui ne fait pas partie du Ministere des finances aais releve de 
la presidence de l'Union, sembl~rait refleter la necessite d'installer un 
arbitre entre ceux qui sont pour le secteur public et ceux qui sont pour le 
secteur prive. Les propositions contenues dans le projet de politique de 
pr0110tion des investissements donnent d'autres preuves de la poursuitr du 
debat sur !'orientation de la ;>olitique economique et sur son caractere 
delicat. C'est ce qui est examine ci-apres. 

3.2 Redecovverte des vertus des investiss011eDts prives 

La declaration portant sur la politique de promotion des investissemerats 
a fait l'objet d'une importante publicite prealable et a ete annoncee COlmle 

une preuve non equivoque d'un changement de la politique officielle a l'egard 
des investisseurs prives - tant locaux qu'etrangers. Une version preliainaire 
de cette declaration, datee de novembre 1989, faisait l'objet d'une diffusion 
restreinte au llOBlent de la mission de l'ONUDI. 

Dans le paragrapbe d'introduction, ce texte cite la DeLlaration d'Arusba 
de 1967 et !'engagement "de la nation a l'egard de la politique du socialisae 
et de l'autosuffisance, en vertu de laquelle c'est le public, par 
l'intermediaire du gouvernement, d'organisations para-etatiques et de 
cooperatives, qui detient les ccaD8Ddes de l'economie", et poursuit : "au 
cours de toute la periode qui a suivi l'independance, les investissements 
etrangers ont joue un role clef dans le developpement de dif ferents secteurs 
de l'economie", COllllle Si le programae de nationalisation qui a resulte de la 
Declaration d'Arusba n'avait eu aucune importance. Le paragrapbe 2 indique 
que le gouvernement reconnait le cbangement en matiere de pouvoir de 
negociation, les interets des investisseurs etrangers l'emportant sur ceux du 
gouvernement bote, ce qui resulte d'une competition accrue pour obtenir des 
investissements dans le pays. La Tanzanie doit en particulier faire oublier 
son passe marque par des nationalisations, le blocage de fonds de compensation 
et des dividendes et par sa reticence a l'egard d'investisseurs etrangers 
apres l'independance. On y trouve aussi la promesse que, dans les annees 90, 
le nouvel environnement politique sera caracterise par la transparence et la 
clarte de la reglementation en matiere d'investissement. 

3.3 Le Centre de promotion des investissements (CPI) 

Probablement par suite des conflits permanents au sujet des politiques de 
liberalisation entre le gouvernement et le parti, le gouvernement propose de 
creer un nouveau centre de promotion des investissements qui releverait de la 
Coanission de planification 11./. L'arrangement institutionnel le plus courant 
est d'implanter un organisme polyvalent de promotion des investissements au 

11.I La Co11111ission elle-meme a ete detachee du Ministere des finances en 
avril 1989 par la loi N° 11 de 1989 ("e.lannin1 CoDl!!is&ioo Act"). Relevant de 
la presidence, elle est devenue operationnelle le ler juillet 1989. 



- 20 -

Ministere des finances, car le Tresor est le principal ministere charge de la 
politique monetaire et fiscale, de la Banque centrale et de la gestion de la 
balance des paiements. Tout accord d'investisseaent impli~uant des 
transactions importantes de devises fait noraaleaent l'objet d'une approbation 
finale du Tresor ou de son agent, la Banque centrale. En Tanzanie, la 
politique d'investissement est consideree cOllme l'une des questions delicates 
sur le plan politique (puisqu'elle implique un revireaent dans les anciennes 
politiques associees a la Declaration d'Arusha et a Nyerere, President du 
parti). Les decisions finales portant sur la politique d'investisse11ent sont 
prises a la presidence de sorte qu'il est possible d'obtenir l'agre.ent du 
parti pour enteriner les decisions du pouvoir executif. Etant donne ce 
clivage politique, il est politiqueaent comprehensible que la responsabilite 
de !'aspect peut-etre le plus delicat de la liberalisation ait ete assignee a 
la C011mission de planif ication. La C011mission elle •et.e est directement 
responsable devant le president du gouvernement de l'Union. 

Les arrangements institutionnels sont peut-etre corrects du point de vue 
politique, mais il faut encore voir s'ils sont judicieux du point de vue 
administratif. Pa~tout ailleurs, !'experience donne a penser que le succes 
depend d'un appui soutenu et coherent a un baut niveau. Ce qui decourage le 
plus les investisseurs, c•est d'etre interroges par un groupe de representants 
de dif ferents •inisteres qui essaient tous de reduire les autres 
interlocuteurs au silence en se llODtrant bypercritiques a l'egard des 
propositions d'investissement. L'impression defavorable creee par ce genre 
d'accueil hostile peut alors etre amplifiee par une tendance a tout remettre 
au lendemain et une attitude d'indecision au moment de negocier les details 
d•accords d'investissement. De toute evidence, les resultats dependront en 
grande partie de la qualite des relations de travail qui s'instaureront entre 
la ComDission de planification, le Minist(re des finances, la Bank of Tanzania 
et les differents ministeres concernes. 

Les fonctions consultatives du CPI enoncees au paragraphe 5 sont vastes 
et couvrent : 1) le role, la portee et le besoin d'investissements en 
Tanzanie; 2) les investissement et priorites qui correspondent aux besoins du 
pays; 3) les droits et obligations des investisseurs; 4) les stimulants 
economiques et financiers offerts par le gouvernement; 5) la securite de 
l'investissement. Si l'on en juge d'apres l'ampleur des fonctions 
consultatives du CPI, il semble clair que le gouvernement ne considere pas 
cette politique de promotion des investissements c<>11111e une politique iaau.able 
en la matiere, mais compte plutot qu'elle evoluera avec le temps et avec les 
circonstances changeantes. 

3.4 Priorites en matiere d'investissement 

Dans le chapitre OU sont enonces les secteurs prioritaires 
d'investissement, il est indique que le gouvernement donne la preference aux 
investissements ef f ectues par des ressortissants tanzaniens et/ou des 
coentreprises impliquant la participation du secteur ~ublic. Puis, ce qui est 
quelque peu contradictoire, il est precise au paragraphe 6 de la politique de 
promotion des investissements que "les investisseurs etrangers et locaux 
auront autant que possible egalement acces a tous les autres domaines 
d'investissement prioritaire (secteur non reserve) 18/ et beneficieront, en 

18/ Le CPI doit enoncer les d:>maines d'importance strategique qui seront 
reserves au secteur public. La politique de promotion des investis&ements 
indique pour sa part les armements conne exemple de secteur reserve. 
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vertu de la loi sur la prc.otion des investissements (lnvestl!ent Prgegtion 
~), qui devait etre publiee en 1990, c";e stimulants coaparables". Ce qui est 
important c'est qu'il y est precise tout specialement que le gouverne11ent 
"n'iaposera pas de proportion predeterminee de participation au capital entre 
les investisseurs etrangers et les investisseurs locaux .. (par. 14) .eme si les 
investisseurs etranger~ doivent etre exclus d'un certain nombre d'activites 
manufacturieres et de services secondaires, ou leur capital investi reste 
inferieur a 250 000 dollars des Etats-tlnis. 

Huit domaines d'investissement prioritaires sont reconnus par le 
gouvernement : agriculture et elevage, tourisme, ressources naturelles, 
industries extractive& et petrolieres, industries manufacturieres, 
construction, transports et c0111aerce de transit. La politique de promotion 
des investissements signale toutefois que le CPI peut en ~!longer la liste. 
Etant donne les besoins af fligeants de la Tanzani~ en matiere 
d'infrastructure, il est parfaitement raisonnable que le gouverne.ent propose 
d'ouvrir les secteurs de la construction, des transports et du c0111aerce de 
transit a des investisseurs prives J.!1./. Ce qui a ete manifestement oublie 
c'est le secteur des services financiers qui, pour le IMJl9ellt, releve 
entierement du secteur public, cela probablement pour eviter de paraitre 
devancer les resultats de la C011mission presidentielle d'enquete sur le 
systeme monetaire et bancaire, nommee en avril 1988 et censee publier son 
rapport au debut de 1990 1.fJ../. En depit de ~ette consideration, on peut lire 
dans un passage ulterieur de la politique de promotion des investisse11ents, au 
paragraphe 16.3, ce qui suit : 

"Le Gouvemement tanzanien attache une grande importance a la creation 
d'un milieu bancaire national approprie qui offre toute une ga..e de 
services financiers sur lesquels comptent des investisseurs coapetitif s 
et dont ils disposent generalement ••• Les resultats de l'etude (de la 
C011111ission bancaire) devraient permettre de prendre des mesures 
correctives pour remedier au systeme monetaire et bancaire actuel, 
notall8ellt pour autoriser une participation privee (etrangere et locale) 
aux aff aires bancaires de m3!1iere a fournir des services competitifs et 
specialises en ce qui concerne par exemple le financement des echanges 
exterieurs de me.e que la promotion des investissements." 

Sans aucun doute, l'un des plus lourds fardeaux que de nombreux pays en 
developpement imposent a leur secteur manufacturier, c'est un secteur 
tertiaire surreglemente, inefficace et appartenant essentiellement a l'Etat. 
Frequeament, les priorites politiques et l'idee erronee que l'on se fait du 

l!J./ La decision du gouvernement d'autoriser Air Tanzania a louer des 
avions MD-83 avec personnel navigant et non navigant a la compagnie aerienne 
British Island Airways pour la saison touristi1ue 1989/90 est un signe qui 
revele des intentions serieuses dans le secteur des transports. 

'J.D.I 11 parait probable que le monopole de la Banque nationale de 
coanerce pr~~ne fin dans un proche avenir. Cette banque a une reputation 
d'inefficacite et de mediocrite en matiere de controle et de supervision 
interieurs et d'incapacite d'utiliser comme il convient les methodes bancaires 
modernes. Elle emploie plus de 6 000 personnes dans plus de 160 filiales dans 
tout le pays. Apparemment, plus de la moitie de ces filiales accusent des 
pertes. 
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role des institutions financieres privees qui encourageraient la fuite de 
capitaux l'emportent sur toute consideration des incidences de services 
financiers inefficaces sur les frais de transaction. L'econ0111ie tanzanienne 
souffre problablement de l'une des formes les plus graves de ce syndrome. Le 
besoin de concurrence dans le systeme bancaire se fait terriblement sentir. 
La seule banque com11erciale, la Banque nationale de comaerce (BNC), fait 
davantage fonction de service public que d'institution financiere autonome, de 
sorte que les decisions qu'elle prend en aatiere de prets sont trop souvent 
influencees par des considerations politiques ou administratives. 

3.5 Dispositions en matiere d'i.mpOts et de devises 

L'exoneration d'impOts offerte a des investisseurs etrangers pendant cinq 
ans est extre.e.ent competitive par rapport a la situation qui regne dans les 
pays vo1s1ns. Le Kenya n'offre, par exemple, aucune exoneration temporaire 
d'impOts a de nouveaux investisseurs. Par contre, l'imp0t sur les societes 
est eleve : 50 % sur les benefices imposables provenant d'investissements de 
non-residents et 45 % lorsqu'il s'agit d'investissements de residents. Les 
retenues a la source doivent etre reduites a des taux plus competitif s : pour 
ce qui est des dividendes, 10 % pour les non-residects et 5 % pour les 
residents; en ce qui concerne les redevances, 20 % du montant brut exigible 
et, dans le cas des interets sur les emprunts exterieurs, 20 % des interets a 
recevoir. 

L'imp0t sur les paiements d'interets semble encore excessif, surtout 
lorsqu'il s'ajoute au risque de change qu'encourent les societes installees en 
Tanzanie. C'est ainsi que le taux de change est tombe de 120 shillings 
tanzaniens pour 1 dollar des Etats-unis en decembre 1988 a 190 shillings 
tanzaniens par dollar en decembre 1989. La retenue comparable a la source au 
Kenya se cniffre a 12,5 % et le risque ae change est moindre, la depreciation 
de la monnaie se situant aux alentours de 10 X par an. Si l'oo comprend 
pourquoi le gouvernement souhaite decourager le recours a l'emprunt et prefere 
encourager le transfert de dividendes qui ref letent des realisations de 
benefices, c'est pour ignorer le risque politique manifeste qu'impliquent des 
investissements en Tanzanie. En tout cas, les societes etrangeres ont sans 
aucun doute tendance a se tenir a l'ecart de prises de participation dans des 
pays du tiers monde dont l'economie est jugee des plus aleatoires pour se 
tourner vers d'autres formes d'investissement. Le regime fiscal peut 
simplement dissuader d'eventuels investisseurs. Il n'est absolument pas 
certain que des remboursements de prets soient forcement plus onereux que des 
paiements de dividendes, ce qui risque peut-etre de signaler a des 
investisseurs etrangers que le gouvernement souhaite avoir toujours le choix 
de pouvoir autoriser OU non le transf ert de dividendes pour remedier a des 
problemes a court terme de balance des paiements. 

Les concessions qu'offre le gouvernement en matiere d'impots indirects 
sont considerables, et comprennent notamment des importations en franchise ou 
le remboursement de droits de douane. CPS concessions doivent etre negociees 
cas par cas en fonction des domaines pricritaires du gouvernement. Les 
dispositions qui relevent du systeme de non-retrocession des recettes 
d'exportation sont particulierement genereuses. Une fois que la confiance 
dans la stabilite du nouvel environnement aura ete completement retablie, ces 
mesures devraient donner une tres nette impulsion aux investissements orientes 
vers !'exportation. L'elargissement du Progranne de licences generales a vue 
avec un credit supplementaire de 60 millions de dollars de la Banque mondiale 
s'est revele etre un enorme succes, puisqu'il a pennis d'eliminer un grave 
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goulot d'etranglement dans l'approvisionnement de biens d'equipement 
necessaires a des operations de rehabilitation et de reduire les penuries de 
facteurs de production iaportes. La politique de promotion des 
investissements prevoit egalement d'assurer directement le service de 
l'empnmt a terme, l'envoi de dividendes et autres transferts de fonds 
approuves en recourant jusqu'a concurrence de 50 1 aux fonds provenant de la 
non-retrocession des recettes d'exportation. Cela semblerait i.mpliquer une 
remise Sur les taUX de change off iciels qui equivaudrait a la retenue a la 
source. Lorsqu'il y a restriction de devises, les autorites envisagent un 
systeme qui permette d'evaluer l'avantage econ011ique et social net du projet 
en question en determinant les priorites. 

3.6 lleserves de fonds bloquis 

L'une des caracteristiques les plus interessantes de la politique de 
pr0110tion des investissements est la clause prevoyant, si tel est le choix du 
proprietaire, d'utiliser des arrieres de paiements exterieurs bloques ou 
reserves de fonds ("pipeline funds", tel qu'on les appelle en Tanzanie), pour 
investir dans des pr~jets approuves. Lorsque ces fonds sont utilises a des 
fins d'investissement, les autorites les reclassent comae de nouveaux 
investissements etrangers. Il n'existe actuellement aucun releve exact de 
!'importance de ces reserves qui, selon l'une des estimations, se 
chiffreraient a 500 millions de dollars des Etats-Unis ZJ./. A l'origine, il 
etait propose de prevoir des incitations a l'investissement afin de faire 
rentrer de nouveaux capitaux mais on est arrive a la conclusion qu'en pratique 
il serait tres difficile de reprendre une societe ou de lancer un projet sans 
investir de nouveaux capitaux 1,1./. De toute evidence, determiner le taux de 
change a utiliser est aussi l'une des principales enigmes sur le plan 
technique, car il pourrait etre interessant de savoir dans quelle mesure un 
investisseur etranger devrait pouvcir profiter, dans les annees 90, des taux 
de change surevalues des annees 70 et du debut des annees 80. L'tm des autres 
problemes techniques a resoudre est de trouver le taux optimal auquel les 
reserves de fonds peuvent etre mises en circulation dans l'economie sans 
contribuer a !'inflation, qui est deja de l'ordre de 28 i 2,J/. 

3.7 Poles de croissance et zones franches industrielles 

La politique de promotion des investissements propose que la Tanzanie 
adhere au Centre international pour le reglement des dif f erends relatif s aux 
investissements (CIRDI). Une disposition finale prevoit la designation de 
poles de croissance qui benef icieront de mesures speciales complementaires 

Z.ll L'Agency for International Development des Etats-Unis (USAID) 
fournit actuellement une assistance technique a la Bank of Tanzania pour 
etablir un registre complet et detaille qui permette de savoir qui doit quoi 
et a qui. 

'2.1,/ 11 parait que certaines personnes etudient deja la possibilite de 
vendre des reserves de fonds actualises a des investisseurs interesses, mais 
il faudra encore voir si la Bank of Tanzania autorisera le transfert de ces 
reserves de fonds entre particuliers OU SOcietes. 

z.31 Sinon il y aura violation de !'accord conclu par le gouvernement 
avP.c le FMI. 
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d'enCO\Jagement a l'investissement, Comite c'est le cas de Dodoma, future 
capitale de la Tanzanie. 11 n'y a pas de mention particuliere de plans 
d'installation de zones francbes industrielles, bien qu'il soit certainement 
possible de creer Ull progrmime de zones f rancbes industrielles en combinant le 
programae de uon-retrocession des recettes d'exportation et la disposition 
prevoyant des pales de croissance. 

En soaae, les initiatives recentes de liberalisation economique et de 
creation d'un climat d'investissement propice aux investissements prives 
constituent un premier pas dans la bonne voie. Une initiative prometteuse a 
ete prise pour reformer la politique de pra.otion des investissements ma.is 
cela ne suffit pas. Le besoir. d'assistance technique se fait en particulier 
sentir en ce qui concerne la creation des institutions necessaires pour 
appuyer les nouvelles orientations politiques. Une attention particuliere 
doit etre accordee a la •ise au point de politiques et procedes qui permettent 
d'evaluer les propositi01?s concernant l'octroi d'autorisations et 
l'etablissement de coentreprises et de surveiller leur application. 

CHAPITRE 4 

LIBERALISATION DU SECTEUR DE LA TRANSFORMATION DES PRODUITS AGRICOLES 

4.1 Introduction 

La transformation des produits agricoles est, en Tanzanie, une des 
principales activites economiques. Les politiques socialistes de 
developpeaent precedemaent pratiquees clans le pays ont eu pour consequence que 
ce secteur englobe un important nombre d'entreprises para-etatiques qui, au 
cours des dernieres annees toutefois, ont considerablement appauvri l'economie 
nationale 1.!!/. C'est ainsi par exemple qu'en 1982, 11 entreprises 
para-etatiques ont encouru des pertes de plus de 2,2 milliards de shillings 
tanzaniens alors qu'elles avaient, au c~urs de la meme annee, beneficie de 
80 % de la totalite des credits accordes par la Banque nationale de c011111erce. 
Les entreprises para-etatiques cbargees du coton, de la noix de cajou, du 
sisal, du tabac et du the ont continue d'etre largement deficitaires entre 
1983 et 1985. Nombre d'entre elles qui, depuis leur creation, n'ont jamais 
dispose d'un fonds de roulement suffisant, depend;0.a.ent dans une large mesure 
de credits bancaires pour financer leurs operations. Cas extremes, 
l'entreprise para-etatique cbargee du coton avait en 1983 un decouvert de 
1,5 milliard de shillings tanzaniens alors que ses ventes ont a peine atteint 
un total de 726 millions de shillings, son homologue responsable de 
!'exploitation de la noix de cajou avait en 1984 emprunte 550 millions de 
shillings pour 370 millions de vente. 11 n'est pas surprenant dans ces 
circonstances que le mouvement aujourd'hui va de toute evidence vers une 
liberalisation du secteur de la transformation des produits agricoles. 

Une nette tendance apparait aujourd'hui a une reduction de l'influence 
des organes responsables de la conmercialisation des produits agricoles dont 
les fonctions se trouvent limitees a la co11111ercialisation et aux achats mais 

1.!J./ Voir notannent p. 83 et 84, World Bank, 1988, Parastatals in 
Tanzania Towards a Reform Procram, Report N• 7100-TA. 
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seulement en dernier ressort 2,2/. Les producteurs vendent aujourd'hui leur 
produit a des cooperatives locales primaires qui les ecoulent a leur tour aux 
acheteurs qui se presentent sur le mr ·cbe. Il resulte de cette situation qu~ 
les negociants prives coaaencent a _:tement assurer la vente d 'un 
pourcentage toujours plus important ~roduits agricoles coamercialisables. 
La comaercialisation des produits maraichers a toujours ete libre. Les 
graines oleagineuses ont entierement ete liberalisees en 1986 et il est 
envisage de privatiser toute l'industrie d'egrainage du coton. La National 
Milling Corporation existe toujours en tant que gros acbeteur mais son 
materiel est en mauvais etat et elle est actuellement remise sur pied avec un 
financement de la Banque mnndiale. 

4.2 NoiJ[ de cajou 

Une seule des 12 usines de traitement de la noix de cajou, construites 
grace a des prets de la Banque mondiale dans la region de Mtwara dans les 
annees 70, est encore en service. Si la Banque a eu raison en 1988 d'estimer 
que les mauvais resultats enregistres par les entreprises para-etatiques de 
traitement des produits agricoles etaient dans une large mesure dus aux 
incidences d'une surevaluation du shilling tanzanien et a la chute du prix des 
denrees sur le marche international, la question reste de savoir pourquoi ces 
facteurs n'ont pas ete portes a !'attention des autorites et pourquoi il n'en 
a pas ete tenu compte dans les decisions relatives a l'octroi de pret& aux 
projets dans les annees 70. Les autres facteurs generaux dont fait etat le 
rapport de la Banque, tels que notaanent le manque de rigueur dans le controle 
des stocks et la gestion des liquidites, traduisent nettement les faiblesses 
d'une gestion interne qu'aucune entreprise privee n'aurait longtemps tolerees 
sans risque de faillite. 

S'agissant plus particulierement de la production de noL~ de cajou, les 
facteurs qui ont contribue a l'ecroulement de l'industrie sont notamment la 
"villagisation" de !'agriculture, !'abolition de la propriete privee des 
anarcadiers, la degradation des conditions d'exploitation de ces arbres et la 
rapide propagation de maladies dans les peuplements existants. Alors que 
l'etude de la Banque mondiale estimait le rendement possible a 250 000 tonnes, 
le maximum obtenu n'a jamais depasse 134 000 tonnes. Entre 1985/86 et 
1987/88, soit en trois ans, la moyenne des achats officiels a a peine depasse 
les 18 000 tonnes. La Banque mondiale finance actuellement un projet de 
plantation et d'exploitation d'anacardiers et de cocotiers dans le but de 
relancer l'industrie. Si la production augmente effectivement, les usines de 
traitement de noix de cajou en place pourront etre louees. Certaines, 
semble-t-il, seraient encore en etat d'exploitation. 

4.3 ~ 

Une autre grande industrie de transformation des produits agricoles qui 
cause de considerables difficultes a l'industrie alimentaire est celle du 
raffinage du sucre. Phenomene peut-etre plus important encore, le sucre est 
pour l'agriculteur a la recherche de cultures de rapport une denree qui incite 

~I Le fl11 et le Gouvernement tanzanien sont convenus en novembre 1988 
de limiter le role de la National Milling Corporation a celui d'acheteur et 
vendeur de dernier ressort. 
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a davantage produire. Aussi toute penurie a-t-elle des repercussions sur ce 
genre de cultur~s. Si la capacite installee des cinq raffineries et des 
plantations qui s'y rattacl"~nt est de ?30 000 tonnes, la production reelle 
n'est que de 100 000 tonnes alors que la demande est evaluee a plus de 
400 000 tonnes. Selon le Ministere de l'agri~ulture, la remise en etat de ces 
raffineries et de ces plan~ations exigerait un investissement de 103 millions 
de dollars des Etats-Unis. Le Gouvernement neerlandais a propose de financer 
cette operation a concurrence du tiers. L'etude de l'industrie du sucre 
effectuee par la Banque mondiale approuve la remise en etat de quatre des 
raff ineries mais juge la cinquieme - la Kagera Sugar Company -
irremediablement end011Dagee. Situee a proximite de la frontiere avec 
l'Ouganda, cette raffinerie d'une capacite installee de 58 ~00 tonnes a ete 
bombardee et ravagee a l'epoque du gouvernement d'Idi Amin. 

Le gouvernement, pour sa part, fait a l'beure actuelle d'enormes efforts 
pour remettre en etat la Kagera Sugar Company. Une des objections soulevees 
par la Banque etant que les plantations sur lesquelles s'appuie cette 
installation doivent etre irrigu~es et qu'il n'est pas possible de s'assurer 
d'une fourniture reguliere d'electricite, une ligne de transport de force a 
ete installee pour relier la region de Kagera au reseau ougandais. On devrait 
ainsi pouvoir pomper l'eau necessaire a l'ir:igation des plantations de cannes 
a sucre. Booker Tate a ete engage pour proceder a un reexamen du projet. Il 
ressort d'une evaluation preliminaire de cette societe d'ingenieurs-conseils 
que la remise en etat permettrait d'obtenir un taux interne de revenu d~ 
17,5 % sur les 50 millions de livres qu'exige cette operation. Le 
gouvernement recherche actuellement les 390 000 livres que demande Booker Tate 
pour se charger d'une etude approfondie de cette remise en etat avec selection 
d'eventuels investisseurs prives. L'usine de Kagera pourrait eventuellement 
exporter sa production vers le Rwanda, l'Ouganda meridional et le Zaire 
oriental encore que, le prix du sucre restant controle, la majeure partie des 
gains realises sur le change irait aux trdf iquan~s. 

4.4 ~ 

Il existe •.Jn certain nombre d'autres projets agricoles pour lesquels le 
Ministere de !'agriculture recherche un financement etranger. La Co11111onwealth 
Development Corporation (CDC) a acquis avec 60 % des actions la part 
majoritaire d'une plantation de the d'une superficie de 1 400 ha dans les 
monts Usambara; cette vente lui a ete concedee pour un montant de 2,7 millions 
de livres par la Tanzania Tea Authority qui, de ce fait, ne detient plus que 
40 % du capital. La CDC a i~siste et obtenu le controle de la gestion ae 
cette coentreprise. La Lonrho, d'autre part, exploite en coentreprise une 
plantation de the sur les hauts plateaux meri~ionaux, celle de la Muf indi Tea 
Company dont elle detient 75 % du capital. Cette plantation avait ete 
nationalisee en 1967 et J..onrho est revenue en 1986. Unilever a toujours 
maintenu sa presence dans la production du tne mais exploite ses plantations 
sans personnel expatrie etant donne qu'aucun rapatriement de dividendes n'est 
possible depuis de nombreuses annees. 
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4.5 Autres projets 

Le Secretariat du Comnonvealth s'efforce actuellement de trouver un 
partenaire pour une coentreprise qui permettrait de relancer Tanganyika 
Packers, l'ancienne conserverie de viande 1J!/ de la Brooke Bond (Unilever). 
Un autre projet dont la relance est envisagee est celui de la viticulture dans 
la region de Dodoma. Le gouvernement a signe a ce sujet un accord avec la 
Bulgarie mais le financement ne s'est jamais materialise. La region de Dodoma 
peut produire annuellement deux recoltes de raisin dont la vinification 
pourrait faire l'objet d'une interessante· culture de rapport. Dodoma a ete 
retenu dans le cadre ~~ la politique de promotion des investissements COllllle 

une zone speciale de developpement. 

lfl./ La Tanzanie importe actuellement du suif - sous-produit de 
l'lndustrie de la conserverie de la viande - pour fabriquer du savon. 



DEUXIEME PARTIE 

MOBILISATION DU SECTEUR PRIVE 

La deuxieme partie contient un examen detaille des conditions a 
satisfaire pour mobiliser le secteur prive, en vue notanment de la 
reorientation de l'Institution de financement du developpement, du soutien 
:inancier, de la promotion des investissements, de la mise en valeur des 
ressources humaines, des renr.eignements sur la nature et l'etendue du secteur 
prive et de l 'Haboration d'-! strategies et de politiques de soutien du 
processus de privatisation orientees ver.s l'action. Ainsi, le cbapitre 5 
considere les problemes inherents a l'obtention et a la mise a disposition des 
capitaux a risque necessaires au financement de la relance de l'industrie 
tanzanienne; le chapitre 6 considere l'experience de deux entreprises du 
secteur prive de maniere a faire la lumiere sur les problemes que souleve la 
privatisation; le chapitre 7 etudie les obstacles a tout progres ulterieur de 
la relance du secteur prive tanzanien; enfin, le chapitre 8 presente dans ses 
grandes lignes un plan d'action susceptible de faciliter la privatisation. 
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CHAPITRE 5 

LE FINANCEMENT DE LA PRIVATISATION : ROLE DES INSTITUTIONS 
DE FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT DANS LE PROCESSUS DE PRIVATISATION 

5.1 Introduction 

11 est absolwnent essentiel, pour assurer le succes du lancement du 
processus de privatisation en Tanzanie, que l'on puisse disposer d'une source 
adequate de fonds pour f inancer la restructuration et la remise en etat de 
l'industrie manufacturiere et de la transformation des produits agricoles. Si 
une large part du programme d'investissement public a jusqu'a present ete 
reservee au secteur industriel ~u pays, celle que le budget de developpement 
reserve au Ministere de l'industrie et du coanerce (MIT) a nettement diminue 
depuis !'adoption des programnes d'ajustement structure! et de relance 
economique : les fonds alloues au secteur industriel sont ainsi passes de 
1 milliard 482 millions de shillings tanzaniens en 1980/81 a 1 milliard 
86 millions en 1987/88, ce qui represente respectivement 21 % et 6,3 % du 
budget de developpement 1.1/. 

Le Ministere de l'industrie et du coamerce n'a actuellement aucun pian 
d'investi~sement d'avenir, ce qui donne lieu a wie cesure clans les projets 
d'investissement que le gouvernement envisage dans le domaine des industries 
para-etatiques. La Banque mondiale prevoit a long terme une evolution du role 
du MIT vers celui d'un organe servant de courroie de transmission des fonds 
d'assistance aux banques de developpement. Les institutions de financement du 
developpement, pour leur part, ainsi que le con~oit la Banque mondiale, 
etendraient leurs operations de maniere a tenir lieu de principaux bailleurG 
de fonds locaux et etrangers aux entreprises souhaitant investir dans une 
remise en etat ou wi~ modernisation. Ces dispositions, qui offrent aux 
bailleurs de fonds multilateraux et bilateraux un cadre organique pratique, 
impliquent un transfert considerable de responsabilites de la part du 
Ministere de l'industrie et du cOD111erce et, simultanement, un renforcement des 
moyens dont disposent les institutions en question. Toute !'evaluation des 
possibilites de privatisation reste dans ce contexte incomplete si elle n'est 
accompagnee de celle du role actuel et futur de ces institutions dans le meme 
domaine. C'est pourquoi la presente section du rapport considere les besoins 
financiers imnediats du secteur industriel et l'accompagne d'tm expose general 
de la portee et des operations actuelles des banques de developpement 
industriel. 

5.2 Crise de ligul~!~~ et exclusion 

L'industrie tanzanienne est actuellement confrontee a de graves problemes 
de liquidite. Les importations qu'exigent la satisfaction des besoins en 
matieres premieres, biens intermediaires et machines et la devaluation 
soudaine, importante et continue du shilling grevent enormement les capacites 
d'autofinancement des entreprises tant publiques que privees. L'obligation de 
cautionner toute importation a 100 % et les restrictions du credit imposees 
par la Banque nationale de comnerce en application du Progr811111e d'ajustement 
structure! preconise par la Banque mondiale sont autant de nouveaux facteurs 
qui rendent pratiquement impossible l'obtention par les entreprises des fonds 

1,]_/ Banque mondiale, 1989, Tanzania PER, p. 132 a 134. 
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voulus pour la remise en etat de leurs installations. Les possibilites 
qu'offrent les licences generales a vue ont accelere la course aux 
importations. le systeme de non-retrocession des recettes d'exportation 
favorisant, semble-t-il pour sa part, la croissance d'un marche parallele et 
la contrebande avec pour effet une compression des marges beneficiaires. Si 
la decision d'appliquer un taux d'interet positif - le taux nominal est 
aujourd'hui de 38 t pour un taux d'inflation proche de 28 % - devrait 
favoriser l'epargne locale, la question se pose de savoir si la necessite de 
financer les depenses de l'Etat continuera de favoriser l'exclusion de tout 
enprunteur autre que certaines entreprises para-etatiques particulierement 
soutenues z.8/. 

F.n l'absence d'un marche des capitaux, le controle du credit a en general 
des incidences inevitables et pratiquemen~ analogues sur tout investissement 
industriel dans un nouvel equipement ou dt: nouveaux stocks. 11 importe au 
plus haut point que la Tanzanie soit dotee d'un mecanisme permettant aux 
entites qui souhaitent investir dans des entreprises viables de reunir les 
fonds voulus. On constate a l'heure actuelle que le secteur public pratique 
de longue date l'exclusion systematique des emprunteurs du secteur prive et 
que les pouvoirs publics soot dans l'impossibilite de distinguer entre 
investissement reellement rentable et projet "favori" mais peu justif ie. 
Ainsi que le fait rt"marquer la Banque mondiale : 

"Alors que rien ne favorise off iciellement une discrimination a 
l'egard des demandeurs de credit du sect~ur prive, les procedures 
d'attribution des credits et les garanties que peuvent ofirir les 
entreprises para-etatiques ont pour effet que ces dernieres peuvent 
benef icier de la majeure partie des credits disponibles et ce a des taux 
d'interet officiels dont la valeur reelle est en fait negative. Ces 
entreprises para-etatiques ont de plus pu etaler leurs creances en 
retardant le remboursement des interets aux banques avec davantage 
d'impunite que les emprunteurs du secteur prive 1.!J./." 

La gravite de ce phenomene d'exclusion est confirmee par les repartitions 
du portefeuille des prets que la Banque d'investissement de Tanzanie (TIB) et 
la Banque nationale de coaaerce (NBC) ont accordes au secteur public. Au 
31 decembre 1986, 72 t des prets non rembourses a la Banque d'investissement 
de Tanzanie et 65 t de ceux dus a la NBC avaient ete contractes par le secteur 
public alors que, dans le cas du secteur prive, ces proportions n'etaient que 
de 28 t et 13 t, respectivement. La situation apparait plus complexe encore 
si l'on procede a un examen par secteur. Pour un montant total d'emprunts 
s'elevant a 35 milliards 983 millions de shillings tanzaniens, 73 t des prets 
de la NBC sont alles au secteur agricole public et 12 t seulement a 
l'industrie (31 tau secteur para-etatique et 69 ta l'industrie privee). La 
position de la Banque d'investissement de Tanzanie est differente : 63 t des 
prets non rembourses ont ete accordes a l'industrie para-etatique et 27 tau 
secteur industriel prive; le secteur manufacturier dans son ensemble a re~u 
61 t des prets, soit 2 milliards 504 millions de shillings tanzaniens. 

'J.B./ Le gouveniement dependant des taxes per~ues sur la biere et le 
tabac, les emprunteurs les plus favorises sont les industries para-etatiques 
de la brasserie et des cigarettes. 

'1.!J./ Banque mondiale, oo. cit., p. 24 et 25. 
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11 n'est pas possible, a partir de ces chiffres, de determiner si les 
besoins du secteur prive en prets a long terme ont effectivement ete comprimes 
OU Si la repartition des prets correspond simplement a la predominance de 
grandes entreprises dans le secteur public. Analysant toutefois les montants 
avant imposition des recettes de la National Development Corporation (NDC) et 
de ses filiales en 1985, la Banque mondiale constate les incidences 
insidie•.ises de taux d'interet artificiellement maintenus et de taux de change 
surevalues sur la rentabilite apparente : "le rendement de l'investissement 
(9 1) semble preuve de l'acces de ces entreprises a des importations 
relativement peu couteuses et a un credit a bon marche" 'JSJ../. Depuis 1985, 
natureliement, la Tanzanie a devalue sa devise de plus de 1 120 1 et a 
introduit des taux d'interet posjtifs, ce qui a entraine pour toutes les 
entreprises ayant contracte des dettes en devises de graves problemes de 
liquidite et de financement des emprunts. C'est ainsi, par exemple, que 
jusqu'a cette date l'industrie textile a pu operer de !llalliere rentable dans un 
11arche domine par les vendeurs en se fondant sur le volme bien plus que sur 
la qualite. La restriction des credits et la liberalisation du controle des 
importations, toutefois, ont eu pour consequence que certaines entreprises du 
secteur prive, vu la mediocrite de leur equipement et l'impossibilite pour 
elles d'emprunter, ont eu plus de difficultes a s'adapter a la situation que 
celles du secteur public J.1/. 

Dans une large mesure, la solution de ce probleme d'.exclu.~ion exige une 
certaine volonte politique. Les consequences de la volatilite des taux de 
change, de !'imprecision des controles du credit et de la hausse des prix 
presentent pclitiquement moins de risques qu'une politique bien definie qui 
reduit les revenus de groupes particuliers de personnes n'emargeant plus au 
compte des salaires du secteur public. Ceci dit, il semble toujours 
necessaire de prevoir des dispositions financieres speciales pour amoindrir au 
niveau des entreprises les incidences du programne d'ajustement structure!, 
que l'entreprise consideree releve du secteur public ou prive. 11 est evident 
que seule interesse l'investisseur prive une entreprise dont la marge brute 
d'autofinancement est raisonnable et qui permet d'esperer un resultat positif 
assez rapide. Les institutions de financement du developpement semblent dans 
ce domaine s'imposer coame des organismes susceptibles de participer en toute 
equite a !'evaluation et au financement de projets rentables de remise en 
etat. Il existe en Tanzanie deux institutions de ce genre qui pretent de 
l'argent aux grandes entreprises industrielles et conmerciales : la Banque 
d'investissement de Tanzanie (TIB) et la Tanganyika Development Finance 
Company Limited (TDFL). 

5.3 Banque d'investissement de Tanzanie (IIB) 

Prise entre des creanciers etrangers auxquels elle est redevable et des 
debiteurs incapables d'assurer le service de leurs dettes, la TIB est 
actuellement dans une situation critique. A la fin de 1986, le remboursement 

.J.Q/ Banque mondiale, 1988, op. cit,, p. 81. 

J.1/ La Banque mondiale precede a des etudes sectorielles sur l'industrie 
textile, du cuir et de la chaussure, du traitement des graines oleagineuses et 
du meuble. La premiere de ces etudes, qui concerne l'industrie du cuir et de 
la chaussure et a ete achevee en decembre 1989, preconise la privatisation de 
ce secteur. 



- 34 -

de 54 1 des prets accordes aux entreprises para-etatiques accusait un retard, 
cette proportion etant de 27 1 dans le cas des entreprises du secteur prive 
(arrerages de 1 milliard 565 millions et 319 millions de shillings tanzaniens 
sur un total a rembourser de 4 milliards 80 millions de shillings). La 
situation est un peu meilleure dans le secteur manufacturier ou les retards 
sont de 40 1 pour les emprunts du secteur para-etatique et de 21 1 pour ceux 
du secteur prive. Le rapport annuel de la TIB pour 1987/88 donne une idee des 
incidences de la devaluation sur les transactions financieres alors que le 
taux de change s'etablissait a 97,7 shillings tanzaniens pour 1 dollar des 
Etats-Unis. Le montant des prets approuves - annulations exclues et compte 
tenu des taux de change en vigueur aux dates respectives d'approbation - s'est 
eleve a 2 milliards 647 millions de shillings tanzaniens, alors que le total 
des prets approuves au taux de change en vigueur au 30 Juin 1988 atteignait, 
lui, 14 milliards 940 millions de shillings tanzaniens JZ./. 

Les octrois de pret ont ete considerablement reduits. Trente-huit 
demandes de prets de longue duree ont ete repartees de l'exercice fiscal 
anterieur et huit nouvelles ont ete acceptees en 1987/88, soit un total 
d'empnmts sollicites de 1 milliard 612 millions de shillings. Quatre prets 
d'un montant total de 361 millions de shillings ont ete approuves. La SOllBe 

des fonds a attribuer a de nouveaux emprunts a considerablement diminue par 
rapport aux reserves constituees pour couvrir les investissements douteux et 
le remboursement des interets. Un montant de 2 milliards 723 millions de 
shillings tanzaniens a ete prevu a cet effet JJ./. Le seul moyen de 
f inancement dont a pu disposer la TIB est un don de 35 millions de couronnes 
suedoises accorde par l'Agence suedoise du developpement international (ASDI) 
en vue de la remise en etat d'industries orientees vers les exportations et 
une ligne de credit de !'Organisation internationale de developpement (OID) a 
utiliser le cas echeant pour des travaux d'evaluation. Aucune autre ligne de 
credit n'a pu etre obtenue. 

Confrontee a une situation assimilable a un endettement interne, la TIB 
n'est pas en mesure de fonctionner correctement. Elle est entrainee dans un 
cercle vicieux dont elle n'est que partiellement responsable (voir 
figure 2) J!/. Les banques d'investissement tendent a faire preuve d'un 
certain parti pris pour le financement de !'acquisition de biens d'equipement, 
notan111ent lorsqu'un projet est garanti par un donateur determine. Lorsque les 
credits font gravement defaut, les entreprises moins solides et endettees ne 
disposent plus d'un capital de roulement suffisant. Le cout - que ne 
prevoient ni les evaluations classiques de projet ni !es techniques d'analyses 
de sensibilite - est en definitive une devaluation de l'ampleur de celle qui a 
fait suite a !'application du Progranme d'ajustement structure!. Les 
off iciels de la TIB responsables des prets se trouvent de ce fait dans une 
situation ou la majorite de leurs debiteurs vivent au jour le jour, soit de 

31.I Annual Report, juillet 1987-juin 1988, TIB, p. 9. 

311 Annual Report 1987/88, p. 14. 

J!!/ Les difficultes d'un etablissement bancaire peuvent etre aggravees 
par !'action de tout autre. C'est ainsi, par exemple, que la mediocrite de la 
coordination entre la TIB, la NBC et la BOT en matiere de controle des comptes 
des societes fait que la NBC a parfois prete de l'argent a des entre9rises 
endettees aupres de la TIB. 
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decouv-erts que leur accorde la NBC, soit de la remise de cotisations dues au 
Fonds national de secours ou d•allegements fiscaU][, ce qui n•est guere une 
position bien solide pour ex.iger l•amortissement de la dette. 

La TIB a essaye de faire pression sur les entreprises pour qu•elles 
remboursent leurs prets; elle s·est neanmoins trouvee en dernier ressort dans 
i·obligation le les traduire devant les tribunaux pour les forcer de declarer 
faillite. c·~st ainsi qu•en dece.bre 1989 les tribunaux etaient saisis d~ six 
affaires de ce genre. Vu le tres petit nombre de ses clients qui respectent 
leurs engagements, il est probable qu'en depit du modeste benefice comptable 
qu'elle annonce, la TIB est tecbniquement elle aussi en etat de faillite J2/. 

5.4 Tan&anvika Deve1oment Fjnance Company Limited (TDfL) 

La mFL est un organia1e de developpement qui, con~u c~ une 
coentreprise, offre des financements de l'ordre de 30 000 a 1 •illion de 
dollars des Etats-tJnis, soit sous forme de prets a terme soit sous celle 
combinee de participation au capital et de finance.ent de prets. Le capital 
de la mFL se repartit comae suit : 24 I a la TIB; 16 I a la Commonwealth 
Development Corporation (CDC); 21 I a la Societe allemande de financement des 
investissements dans les pays en developpement (DEG); Z4 I a la Netherlands 
Finance Company for Developing Countries O'MO); enfin, 15 I a la Banque 
europeenne d'investissement (BEI) ~/. Alors que 13 ides investisse.ents de 
la mFL correspondaient a des prises de participation aux capitaux pour un 
portefeuille d'investissement s'elevant au 31 juillet 1987 a un total 
de 388 •illions de shillings tanzaniens, ces cbiffres, dans le cas de la TIB, 
etaient respectivement de 2,5 1 et de 1 milliard 119 millions de shillings 
tanzaniens. Ces participations aux capitaux concernaient, dans le cas de la 
TDFL, 48 entreprises differentes et, dans celui de la TIB, huit entreprises. 
Les versements effectues en faveur de nouveaux projets s'elevaient en 1986/8i 
a 109 millions de shillings tanzaniens dans le cas de la TIB et a 23 m~llions 
dans celui de la TDFL, ce qui ne represente guere en dollars des 
Etats-Unis Jl/. Les fonds affectes par la mFL a la couverture des pertes sur 
les investissements s'elevaient a 79 millions de shillings tanzaniens • 

.321 En depit du fait que les benefices comptables soient passes de 8 a 
92 millions de shillings tanzaniens, les reserves pour creances irrecouvrables 
ont augmente de 360 millions de shillings en 1987 a 2 milliards 700 millions 
en 1988. 

~I Ce n'est qu'avec reticence que la Banque europeenne d'investissement 
en est venue a participer au capital par suite de la capitalisation en 1985 de 
certaines creances que lui devait la TDFL. 

JI.I Les disparites des procedures comptables employees par ces deux 
institutions de financement du developpement font qu'i! est extremement 
difficile de comparer leurs resultats financiers. Les rapports de la TIB 
notanaent manquent de precisions quant au bilan de son portefe·Jille de prets. 
Le taux de change en decembre 1986 etait de 52 shillings tanzaniens par 
dollar EU. 
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Il est evident que tant la TIB que la TDFL manquent actuellement de fonds 
pour reellement contribuer a la relance de l'industrie tanzanienne. Aussi 
s'emploient-elles en majeure partie a favoriser la privatisation. D'autre 
part, et bien que cela put etre autorise apres la publication des conclusions 
de la C01mission bancaire, les investisseurs ne peuvent actuellement pas faire 
de dep0ts a terme. Enfin, !'absence de marches financiers en Tanzanie fait 
que la TDFL ne peut pratiquement pas vendre les obligations qu'elle a en 
portefeuille. Elle doit, de toute maniere, dependre de ses rares 
investissements rentables pour reunir les fonds necessaires a sa survie. Le 
capital-action emis et entierement libere de la TDFL aurait du etre double en 
1990 et etre ainsi porte a 500 •illions de shillings tanzaniens. A l'beure OU 
le present rapport est redige, la situation actuelle est connue. 

Le rapport annuel de la TDFL pour 1986/87 decrit les difficulte$ 
particulieres de ses emprunteurs clans les termes suivants 

" ••• la plupart de nos debiteurs ont du faire face a des difficultes 
liees a la faiblesse des liquidites et de la production. Les benefices 
qu'ont e7entuellement realises certains d'entre eUJt n'ont de ce fait ete 
que marginaux, ce qui n'a rendu que plus difficile le service de la dette 
- notamment dans le cas des prets en devises. Confrontee a cette 
situation, notre institution a d; majorer de plus de 100 1 par rapport au 
niveau de 1986 les montants qu'elle reserve a une protection contre toute 
reduction de la valeur de ses investisseaents." 

L'exa.en du rendement declare des investissements confirme ce triste etat 
de choses, notaJmleDt pour ce qui est d'un recours toujours plus marque a des 
procedures de consolidation de la dette. Les entreprises dont le ratio 
d'endettement est superieur a 2 ne sont done pas rares. Ce ratio, dans le cas 
des secteurs de !'agriculture et des peches, va de 1,3 a 11 avec une moyenne 
ponderee de 7,4 JB/. Si ces ratios d'endettement eleves ne donnent pas 
necessairement une idee de la valeur nette des capitaux fixes des entreprises, 
ils expliquent cependant la reticence des investisseurs a se lancer dans de 
nouvelles participations au capital, tout comme d'ailleurs la vulnerabilite 
des entreprises a toute Crise de liquidites en periode de recession. 

Une solution modeste mais imp~rtante qu'envisage la TDFL serait de mettre 
en place un systeme de financement des importations qui permettrait d'alleger 
les difficultes que rencontrent les entreprises qui, pour leurs importations, 
doivent deposer une caution de 100 1. Sans assistance, les entreprises qui 
dependent d'importations et pour lesquelles la mediocrite de !'utilisation des 
capacites ou les problemes de liquidites posent des difficultes risquent de 
voir ces capaci~es toujours moins utilisees et d'etre finalement acculees a la 
faillite. A plus long terme, la TDFL propose de repartir ces nouveaux prets 
de la maniere suivante : deux tiers pour les remises er. etat, un tiers pour 
les nouveaux projets. Bien que tous souhaitent que soient en priorite 
soutenus les investissements axes sur les importations, il est evident que la 
plupart des nouveaux projets concerneront des industries de substitution des 
importations. On semble, d'autre part, se ranger progressivement a !'opinion 

JB/ L'entreprise agricole dont le ratio d'endettement est avec 11 le 
pire est la Amboni Limit~d, une filiale d'Amboni Estates Limited illl'ftatriculee 
dans les iles Anglo-Normandes. 
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que la remise en etat est un processus de longue haleine qui necessite un 
ensemble de mesures dont l'appui financier, les services consultatifs et 
l'aide a la formation ne sont que certains elements. C'est pourquoi la TDFL 
s'efforce d'etoffer ses services consultatifs. On ne sait encore si les 
clients du secteur prive admettront que ces services sont essentiels et s'ils 
seront prets a payer eux-tnemes l'excedent de depenses qu'ils representent pour 
eux. Un appui des donateurs a ce genre d'activite semble justifie. En effet, 
OD pourrait ainsi ameliorer le rendement des capitaux investis et, a long 
terme, rendre plus credibles les procedures systematiques d'evaluation et de 
controle de l'investissement. Dans de nombreux pays industrialises, les 
activites de ce genre, dont l'objet est de soutenir les operations de 
financement de la petite entreprise, sont financees par des dons de l'Etat. 
C'est ainsi, par exemple, que l'Agence de developpement de l'Ecosse depend de 
dons de l'Etat pour couvrir les deux tiers de ses activites, le reste de ses 
revenus provenant de dividendes ou de la vente de capital-actions dans des 
entreprises dont le succes est assure. 

5.5 La crise des bapgues de developpement 

D'aucuns estiment que le proeessus qui conduit regulierement les 
institutions de financement du developpement a l'insolvabilite alors qu'elles 
continuent de preter de l'argent a des emprunteurs defaillants est 
essentiellement du au fait que les grandes entreprises sont des societes 
publiques. S'il est indeniablement plus difficile de faire la distinction 
entre projets a court de liquidites et projets insolvables et OU 
!'intervention de l'Etat permet toutes sortes de distorsions economiques, 
l'experienc~ acquise ailleurs sur le continent africain montre clairement que 
les institutions de financement du developpement sont soumises a d'enormes 
pressions que l'economie soit de type essentiellement socialiste ou 
capitaliste. Ces pressions deviennent parfois incontrolables lorsque les taux 
de change font l'objet de modifications par trop rad!=ales. La situation en 
Tanzanie n'est dans ce domaine guere differente de celle d'autres pays 
d'Afrique. 

Les institutions en question, con111e on peut s'y attendre, doutent 
beaucoup de la possibilite pratique de privatiser les entreprises du secteur 
public. On estime en general que cela n'est guere realisable a moyen terme 
pour la majorite des entreprises para-etatiques de Tanzanie. Co11111e le disait 
quelqu'un, "il n'y a que des pertes a gerer". Rares dans le meilleur des cas 
sont les entreprises privees locales qui disposent de moyens financiers 
suffisants pour renflouer une entreprise para-etatique qui bat de l'aile; 
certaines cependant pourraient etre interessees a fournir de l'equipement au 
terme de credit-bail. 

D'un point de vue bancaire, la priorite semble aller a la conception de 
mecanismes permettant le refinancement d'entreprises manquant de liquidites 
mais presentant des garanties de rentabilite. Ceci debouche de toute evidence 
sur la necessite d'un net renforcement du role des banques de developpement 
afin qu'elles puissent servir d'intermediaire honnete entre les secteurs 
public et prive, mais aussi sur celle d'un relevement des moyens de 
consultation administrative et technique, etant donne que toute remise en etat 
depend tant d'une etude approfondie des facteurs techniques, du marche et du 
developpement des ressources humaines que de l'obtention de moyens financiers 
raisonnables. La Tanzanie est aujourd'hui jonchee d'usines abandonnees, 
cell~s d'entreprises dont on n'a jamais correctement analyse tous les aspects. 
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CBAPITRE 6 

LE SECTEUR PRIVE 

6.1 Introduction 

L'un des principaux obstacles a la recberche d'appuis appropr1es au 
secteur prive et au processus de privatisation en general est le f ait que le 
caractere et !'importance du secteur prive en Tan:anie sont en partie 
inconnus. A cet egard, la Banque mondiale a effectue des travaux 
preliminaires qui ne sont- toutefois pas vraiment satisfaisants. La Banque 
mondiale estime par exemple que les entreprises privees ont contribue pour 
53 % a la valeur ajoutee et aux emplois salaries du secteur manuf acturier 
en 1985 J!l./. Mais les statistiques qui sont censees decrire l'activite du 
secteur prive sont fort peu concordantes. 11 semblerait que jusque vers 1975, 
date a laquelle le secteur prive a repris le secteur parapublic, !'ensemble 
des investissements du secteur prive etait minuscule par comparaison a ceux du 
secteur parapublic. Cette constatation ne s'integre-certes pas facilement a 
la these avancee en d'autres occasions par la Banque mondiale, selon laquelle 
le secteur prive serait "marginalise" par le secteur public~/. D'apres la 
Banque, soit le marche parallele et non reglemente aurait pris une telle 
ampleur qu'il a stimule une bausse soudaine des investissements dans le 
secteur prive, soit le cout veritable des investissements du secteur public 
est sous-estime dans les statistiques officielles sous l'effet des differentes 
subventions. D'une maniere comne de l'autre, il semblerait opportun de 
proceder a un recensement systematique de la production. Sinon, il n'y aura 
pas de repere qui permette d'evaluer les effets de la liberalisation 
economique sur le secteur industriel. 

Pour par~enir a avoir une certaine impression de l'environnement actuel 
du point de vue du secteur prive, la mission de l'ONUDI s'est rendue a la 
Chambre nationale de con111erce et dans deux grandes entreprises du secteur 
prive !tl/. 

6.2 La Chambre nationale de conperce. d'industrie et d'asriculture 1e Tanzanie 

La Chambre nationale a ete creee par le Gouvernement en 1988 cOlllllC lieu 
de rencontre et de reflexion pour mobiliser le secteur prive a l'appui des 
nouvelle& politiques economiques !11,./. Cette Chambre nationale compte a 
l'heure actuelle plus de 600 membres. Grace a une subvention du PNUD se 

J!l/ Banque mondiale, 1988, ~arastatals in Tanzania, p. 8. 

!J!l/ La presentation des tendances qui caracterisent la formation de 
capital fixe, donnee par la Banque, n'est pas claire. Le tableau A 4.1 a la 
page 70 ne concorde pas avec les graphiques de la page 5. Banque mondiale, 
op. cit., p. 5 et 70. 

!ill Voir egalement The Reseneration of the Tanzanian Manufactu.rin& 
Industry with f.mphasis on Aero-based Industries, PPD/R.26, 14 juin 1989. 

1:!2.I Les anciennes chambres de connerce regionales existent encore mais 
oat tendaoce a se desintegrer faute de ressources et d'acces aux ,,_/ices 
competenti.. 
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chiffrant a 1 million de dollars des Etats-Unis sur trois ans, il a ete 
possible de maintenir les cotisations a un niveau peu eleve - 3 000 shillings 
tanzaniens (16 dollars des Etats-Unis). 

Le gouvernelllf!nt semble considerer la Chambre coame un moyen de 
sensibiliser le secteur prive aux possibilites d'investissement et de stimuler 
ainsi de nouveaux investissements prives. Jusque-la, la promotion 
industrielle etait l'affaire des politiciens qui faisaient le tour de 
differents organismes donateurs avec une "liste d'achats". La question de 
savoir si un projet donne serait finance dependait tout autant des interets du 
donateur que des besoins de la Tanzanie, la viabilite c011111erciale du projet 
retenant souvent tres peu d'attention. Dans le nouvel environnement, le role 
du gouvernement doit etre limite a creer le cadre general propice aux 
investissements !!J./. La Cbambre considere que son role est celui d'un 
intermediaire charge d'identifier et de promouvoir des projets dans le secteur 
prive tant dans le pays qu'a l'etranger. Il n'est peut-itre pas surprenant 
que la Chambre s'interesse de pres a la nomination de personnel au Centre de 
promotion des investissements (CPI). Ila ete precise a la mission de l'ONUDI 
que la Chambre comptait etre bien representee au Comite consultatif du CPI, ce 
qui semble souhaitable pour eviter tout chevauchement des activites de 
prOllllOtion des investissements. 

La Cbambre semble se constituer en groupe de pression du milieu 
d'affaires (afri=ain) autochtone, qui pour le moment est tres restreint. Le 
genre de questions susceptibles de faire l'objet d'une campagne sont par 
exemple les suivantes : prets assortis de conditions liberales pref erentielles 
pour les Africains; offres d'options de souscription aux cadres africains 
employes dans des entrepri&e& asiatiques OU etrangeres; et liquidation 
partielle des biens parapublics grace a la creation de coentreprises qui 
favorisent les interets africains prives. 

6.3 IPP Limit'd 

Le groupe de societes !PP est la plus grande entreprise dont des 
Tanzaniens residents soient proprietaires et assurent lP. gestion. Le 
directeur a demarre dans les affaires avec sa fe11111e, en 1978, en assemblant 
des crayons a bille dans sa salle de sejour. Il est ensuite passe a 
l'emballage de detergents liquides et de cire, puis a la fabrication de papier 
de soie en transformant des dechets de papier en pate a papier. Il a ensuite 
obtenu la concession de mise en bouteilles de coca-cola dans la region 
d'Arusha, et a re~u par la suite une distinction honorifique de Coca-Cola pour 
ses performances globales. 

La societe a recemment obtenu de Colgate Palmolive l'autorisation de 
fabriquer de la pate dentifrice et du savon. La production de dentifrice se 
limite actuellement a mettre la pate provenant de Nairobi en tubes mais la 
societe doit parallelement faire face a une tres forte concurrence 
d'importations en provenance du Kenya. S'il est possible de se procurer des 
capitaux pour acheter l'installation necessaire, il est prevu de fabriquer le 
produit a partir de materiaux de base d'origine locale et d"importer le parfwn 
directement de Colgate. La f iliale kenyenne de Colgate souhaitait egalement 
exporter en Tanzanie des copeaux de savon destines a la fabrication de 
savonnettes, mais la societe IPP a insiste pour fabriquer elle-meme du savon a 

!!J./ Banque mondiale, 1989, f£g, p. 133 et 134. 
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partir de suif. Cette matiere est actuellement importee a la suite de 
l'effondrement de l'industrie des conserves de viande. La capacite de 
production de savon sera bientot de 2 tonnes a l'heure. La societe emballe 
toute une gamme d'autres biens de consoaaation et fabrique des meubles et des 
produits en metal. Une fabrique de recipients en verre, qui est sur le point 
d'etre achevee, fabriquera des bouteilles pour des boissons non alcoolisees et 
pour la biere 44/. 

La compagnie estime que la demande interieure, qui est deja importante, 
ne fait qu'augmenter mais qu'il est difficile d'organiser la distribution dans 
les zones rurales. Alors qu'en cas de livraison de materiel nouveau, la 
formation technique est assuree par la societe qui octroie la concession, on a 
eu !'impression qu'il serait necessaire de former des tecbniciens ayant les 
competences voulues en matiere de rehabilitation avant que la societe IPP ne 
puisse envisager de reprendre des societes parapubliques en difficulte, et 
aussi de former des cadres. On a aussi laisse entendre que la societe aurait 
tout inte~et a se faire conseiller pour l'acbat de materiel industriel et les 
possibilites de formation de personnel qui ait les competences voulues en la 
matiere. 

6.4 Tropical Foods Limited 

Une visite a cette societe, installee a Dar es-Salaam, nous a pennis de 
nous faire une idee des problemes pratiques auxquels se heurtent les 
industries alimentaires en Tanzanie. La premiere chose qui nous a frappes a 
ete de constater que le Ministere de l'industrie et du coamerce jouait un role 
clef dans le fonctionnement d'une entreprise privee. C'est ainsi qu'au moment 
de la visite des membres de la mission, il y avait penurie de sucre dans la 
region de Dar es-Salaam. Or, c'est le Ministere qui est charge de la 
distribution de sucre entre les utilisateurs. rar ailleurs, la societe a 
beneficie de !'assistance de l'Agence norvegienne en faveur du developpement 
international (NORAD) pour acheter, sur la recoamandation du Ministere, une 
fabrique de jus. 

Deuxiemement, les industries alimentaires sont fortement tributaires de 
societes monopolistiques d'emballage. Le manque de recipients en verre a 
incite la societe a installer une fabrique de bouteilles en plastique, mais ce 
type d'emballage n'a pas ete admis sur les marches d'exportaticn. Le 
fabricant de boites de conserve ne fournit que des boites dont la capacite ne 
depasse pas 3,5 kilos, alors que, pour le marche d'exportation de jus 
d'orange, il fa1.:1::..ait normalement des tonneaux d'wie capacite de 200 kilos. 
Troisiemement, le systeme de remboursement des droits de douane ne s'applique 
pas aux industries alimentaires qui utilisent des materiaux d'emballage 
d'origine locale, etant donne que ce programne ne s'applique qu'a 
l'exportateur de produits primaires. Or, les deux tiers du prix de revient 
des conserves etant attribuables a l'emballage, il en resulte Wle perte 
importante de competitivite. 

44/ La societe a fait savoir que le systeme de licence generale a vue 
fonctionnait bien - puisqu'il fallait trois jours - et qu'elle avait besoin de 
350 000 dollars EU pour les paiements dus a Coca-Cola et de 1 million de 
dollars EU par an pour les paiements dus a Colgate. 
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Quatriemement, il y a toujours de graves problemes en ce qui concerne 
l'alimentation en eau et en electricite, ce qui risque de porter en 
particulier prejudice aux industries alimentaires, si des pannes de courant se 
produisent pendant les periodes de recolte ~/. La societe a affirme qu'il 
lui etait arrive d'utiliser 60 a 70 % de sa capacite mais qu'en moyenne, sur 
toute l'annee, elle ne parvenait guere a plus de 35 1. Les cadres ont declare 
que la demande locale etait suff isante pour justifier une exploitation 
continue des chaines de mise en conserve 24 heures sur 24 avec trois equipes, 
au moment de la recolte, autant que l'on dispose de tousles facteurs de 
production necessaires. A cote des problemes d'ali.F.:entation en eau et en 
electricite, la societe ne re~oit que 30 tonnes de sucre par mois, alors qu'il 
lui en faudrait 200 tonnes pour travailler avec trois equipes. La souplesse 
de l'emploi n'est pas une contrainte pour la production. La societe compte 
50 employes permanents et peut recruter jusqu'a 200 travailleurs 
supplementaires payes a l'heure, lorsque l'approvisionnement en matieres 
premieres permet une exploitation totale de la capacite. 

Les dirigeants de l'entreprise ont estime que le marche etait devenu 
nettement plus competitif depuis l'introduction du progranme de 
liberalisation. Ce programme les avait ~ncourages a lllllOVer en utilisant des 
emballages perdus et de nouvelles chaines de production. Interroges sur leurs 
intentions eventuelles de reprendre l'une des conserveries parapubliques, les 
dirigeants ont donne !'impression qu'ils ne cherchaient pas vraiment a 
determiner la situation d'une societe donnee. Tout semblerait indiquer qu'ils 
pourraient s'interesser a \Ill arrangement de coentreprise OU a l'octroi d'un 
contrat de sous-traitance pour satisfaire leur demande excedentaire, de 
maniere a permettre a la societe de diversifier sa gamme de produits. 11 a 
ete signale qu'avec le taux d'interet coamercial actuellement de 32 %, la 
societe compterait sur un t.aux de rentabilite financiere d'au mains 50 % sur 
tout nouvel investissement. 

6.5 I&s besoins du secteur prive sont-ils differents de ceux du secteur 
public ? 

11 est de toute evidence dangereux de chercher a generaliser a partir 
d'observations tres limitees faites dans deux entreprises du secteur prive. 
Cependant, ce qui est le plus frappant c'est de constater dans quelle mesure 
ces deux societes sont tributaires de differentes formes de rationnement 
impose par les pouvoirs publics et de fournisseurs monopolistiques de biens 
intermediaires. En cas de penurie, soit les pouvoirs publics doivent 
intervenir et impcs~r un rationnement, soit le prix du produit rare augmente. 
Du point de vue des consonnateurs de biens intermediaires, lorsque la 
production locale est extrememen- concentree et monopolistique mais que, 
d'apres le niveau international, la demande est minime, la question est de 
savoir s'il est plus avantageux pour eux de compter sur le mecani~me des prix 
pour capter les importations ou sur le rationnement des ressources locales 
disponibles impose par les pouvoirs publics. 

La solution que pref erent la Banque mondiale et le FMI consiste a reduire 
l'intervention des pouvoi~s publics. a rationaliser les droits de douane a 
l'importation et a maintenir Wl taux d'interet positif et Wl taux de change 

1£j/ Durant la visite des membres de la mission, la societe a arrete la 
production faute d'approvisionnement en eau. Lea produits frais qui avaient 
ete tivres le matin meme etaient en train de pourrir dans la cour. 
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realiste calcule d'apres la parite du pouvoir d'achat. C'est alors le 
mecanisme des prix qui est cense regler les problemes de "penurie". 
Malheureusement, cette serie de mesures ne tient pas compte des objectifs 
politiques des principaux decideurs ni de leur souci de maintenir une cohesion 
sociale et une legitimite politique. Bref, les politiciens devraient pouvoir 
agir en cas de penurie. Ces mesures ne tiennent pas compte non plus du 
pouvoir monopolistique de nombreux fournisseurs et producteurs, qui est 
fonction des disponibilitc~ reelles de facteurs de production et de produits a 
l'usine et sur le marche l~cal tanzanien. Pou.~ le directeur d'une fabrique de 
produits alimentaires a Dar es-Salaam, ce n'est pas une consolation de savoir 
qu'il ya d~ sucre sur le marche mondial si personne n'est pret a lui en 
livrer. II attend que le gouvernement reagisse. Ce probleme souleve 
certaines questions plus generales quant a la signification de la 
liberalisation et de la privatisation dans le contexte d'un pays en 
developpement come la Tanzanie. 

CHAPITRE 7 

LIBERALISATION, PRIVATISATION ET RELANCE DE L'INDUSTRIE TANZANIENNE 

7.1 Industrialisation axee sur la Substitution des importations et endettement 

L'etude des echecs des politiques d'industrialisation de la Tanzanie a 
essentiellement porte sur !'influence de l'appartenance a l'Etat et de la 
qW\lite de la gestion du secteur public. On s'est bien moins interesse au 
princip€ sous-jacent - a savoir celui d'une industrialisation axee sur la 
substitution des importations (ISi) - et a ses incidences sur la 
liberalisation et la privatisation. Le peu de preuves reunies pour le present 
rapport au sujet du secteur prive souleve d'assez inquietantes questions quant 
a la censee "tolerance" du cadre politique dans lequel evolue le secteur prive. 

Les cas d'intolerance dans une economie de type ISI sont patents. La 
dynamique d'une politique de ce genre est presentee dans la figure 3 qui 
montre clairement connent une telle 1litique engendre les faiblesses et les 
pressions qui forcent les autorites a appliquer des tarif s discriminatoires et 
finalement a rationner les licences d'importation. Cette situation, a son 
tour, favorise le developpement de la contrebande et les malversations dans 
l'octroi des licences. 

Si le systeme des licences generales a vue finance dans le cadre du 
Progr.ann~ d'ajustement structure! reduit actuellement les pressions que 
subissent les autorites, on peut se demander combien de temps encore un tel 
systeme pourra se maintenir. Toute extension marquee de la privatisation 
implique de considerables reinvestissements dans les biens d'equipement et une 
meilleure utilisation des capacites. Bien que certains des couts de 
reequipement puissent etre finances de l'exterieur, les nouveaux 
investissements prives contribueront eux aussi a une recrudescence des 
importations de matieres premieres et de produits intermediaires. 

I.es pouvoirs publics eprouveront d'autre part d'enormes difficultes a 
persuader les investisseurs locanx et etrangers d'acquerir des entreprises du 
secteur public s'ils ne relachent tant s~it peu ~n leur faveur le contrfle des 
importations. Ces concessions etant faites, la privatisation consistera 
&implement en un transfert de privileges monopolistes de fonctionnaires d'Etat 
a cie Rimple& particuliers. Meme si l'on part du principe que les entreprises 
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Figure 3 

Dynmgique d'tme politique d'industrialiation 
axee Sur la Substitution des importations 
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pr1vees exploiteront ces privileges avec plus de vigueur que leurs 
predecesseurs, les problemes structurels fondamentaux d'une industrialisation 
axee sur la substitution des importations n'en demeurent pas moins. La seule 
maniere d'asseoir une telle politique est soit d'etendre la base des 
exportations - dont les origines sont essentiellement agricoles -, soit de 
s'en remettre a une assistance plus etoffee de donateurs. Si quelques 
possibilites existent de developper une industrie manufacturiere axee sur les 
exportations, celles-ci ne pourront probablement etre exploitees qu'a court OU 
moyen terme. 

7.2 IiPancement de la privatisation 

L'une des principales raisons politiques du succes initial de la 
Declaration d'Arusha est liee a la maniere selon laquelle elle a ete presentee 
coane une solution au probleme de l'instauration d'un controle national des 
"tetes de commandement" de l'economie. La difficulte demeure. Rares sont les 
Tanzaniens de naissance qui disposent de moyens financiers suff isants pour 
acquerir plus qu'une infime part des entreprises para-etatiques. La plupart 
de celles dont la privatisation reussit sont des coentreprises integrant des 
interets prives (locaux et etrangers) et des investisseurs du secteur quasi 
public tels que la Societe nationale d'assurance (SNA) - monopole d'Etat -, le 
Fonds national de secours (FNS) et les institutions de financement du 
developpement. Les investisseurs etrangers insisteront selon toute 
probabilite sur une certaine participation de capitaux tanzaniens. 

La Qcestion est done de savoir comnent ouvrir le secteur public a de 
nouveaux investissements fondes sur la rentabilite effective des projets. 
Lorsque la rentabilite d'une entreprise para-etatique de substitution des 
importations depend dans une tres large mesure du soutien des pouvoirs publics 
et de licences, !'evaluation du capital fixe en sera extremement difficile. 
Aussi est-il essentiel que 1~ processus d'evaluation du projet soit libre de 
toute intervention politique, alors que les institutions en place ont de fait 
ete creees dans ce but puisque tous les projets mettant en jeu des entreprises 
para-etatiques doivent en fin de compte etre approuves par la COllDlission de 
planification et le Chama Cha Mapinduzi. L'experience des institutions de 
financement du developpement d'autres pays d'Afrique en matiere de prets au 
secteur prive n'est pas tres encourageante. Les fonds destines a des 
investissements publics sont trop souvent gaspilles pour de f aramineux projets 
"soutenus par des particuliers". Ceci porte a croire que les rares 
competences en matiere d'evaluation des investissements et de gestion 
financiere devraient en un premier temps etre concentrees dans les banques de 
developpement et done que la Societe nationale d'assurance et le Fonds 
national de secours devraient creer des comites pour se charger de la 
supervision des conditions d'utilisation des fonds investis par les 
institutions de financement du developpement. 11 devrait aussi etre exige d~ 
ces institutions con111e des beneficiaires de fonds d'investissement qu'ils 
mettent en place des systemes ameliores de comptabilite previsionnelle et 
d ' information. 

Un des aspects de la privatisation est que, dans l'optique des pouvoirs 
publics, le probleme clef est d'ordre financier. En !'absence d'autres 
solutions pour relancer l'industrie, une participation de particuliers au 
capital est acceptable. Aussi la perte d'un controle majoritaire ne 
pose-t-elle plus de problemes si les fonds necessaires a la relance d'une 
entreprise sont d'une telle importance que la part de capital revenant a 
l'Etat est inferieure a 50 i. 11 est en fin de compte moins important de 
savoir con111ent se repartissent les participetions au capital que de soumettre 
les dirigeants aux pressions du marche et de leur donner les moyens voul~s 
pour y reagir. 
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Bien qu'il ne soit pas possible de prejuger des conclusions de la 
Comnission bancaire presidentielle, de considerables ameliorations du 
potentiel et des capacites des institutions de financement du developpement 
sont de toute evidence necessaires si l'on veut que ces or.ganismes assument au 
premier chef la responsabilite des prets a consacrer a la relance de 
l'industrie tanzanienne. Une assistance technique s'impose elle aussi 
d'urgence pour que l'on puisse disposer de !'expertise voulue pour assurer 
!'evaluation de la viabilite connerciale des projets. Ces travaux 
d'evaluation, de fait, devraient en majeure partie se concretise~ par la 
fourniture aux entreprises existantes de services consultatifs sur leur action 
au plan de la conmercialisation, de la production et de la mise en valeur des 
ressources humaines. L'ONUDI pourrait dans ce domaine jouer un role 
considerable. 

On ne peut eviter, lorsque l'on envisage ainsi des sources d'expertise 
pouvant se charger de ce qui consiste en une gestion de capitaux a risque, de 
penser a des organismes tels que !'African Management Services Company (AMSCO) 
ou !'Industry Council for Development Services (!CDS). La DEG a elle aussi 
constitue sous le nom de Project Rehabilitation Fund Limited (PREFUND) une 
agence interessante pour soutenir les investissements reserves a la relance. 
Ces organismes sont tous con~us pour fournir divers types de services qu'exige 
la remise sur pied d'entreprises qui, etablies dans toute l'Afrique 
subsaharienne, sont confrontees aux difficultes les plus variees. 11 
conviendrait que la TIB et la TDFL se constituent des potentiels analogues~/. 

7.3 Coentreprises 

Il existe en Tanzanie un petit nombre de coentreprises auxquelles 
participent des investisseurs etrangers. Auc\Ul dividende n'ayant toutefois 
ete verse depuis de nombreuses annees, il semble que les benefices, qui ont 
tres probablement ete realises par malversations sur les couts de transferts, 
devraient faire l'objet de serieuses verifications comptables ae la part du 
Centre de promotion des investissements afin d'empecher les partenaires 
etrangers de s'assurer de rentrees en falsifiant les bilans. Il ne serait 
naturellement guere raisonnable, si les divirlendes et autres tantiemes sont 
bloques par suite d'W1e crise de la balance des paiements, de s'attendre ace 
que les in,,estisseurs acceptent la situation en toute passivite. 11 serait 
nota11111ent malvenu des autorites - motivees par des penuries de devises ou par 
la necessite de remettre d'urgence les equipements en etat - de chercher a 
attirer des investissements etr!!!!gers pcur ensuite faire opposition au 
transfert des revenus realises sur ces investissements. 

Les partenaires etrangers de coentreprises insisteront probablement pour 
une participation majoritaire vu les risques politiques qu'ils voient associer 
a tout investissement dans l'economie tanzanienne. La fluidite des taux de 
change et la necessite de toujours dependre d'importations rendent extremement 
difficile la determination a long terme du cout et de la rentabilite des 

~I La DEG, en c~llaboration avec la CEE et d'autres donateurs, a aussi 
cree W1e societe PREFUND analogue pour aider a financer, au Kenya, les 
entrep1ises que l'on juge devoir relancer. La PREFUND s'inscrit dans le 
concept a l'origine des Rehabilitation Advisory Services (RAS). Voir ARP~~ 
intearee de l'OMUDI sur la rehabilitation de l'industrie africaine, PPD.168, 
10 juillet 1990. 
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projets. Le gouvernement dependant de perceptions sur les operations 
commerciales, l'ISI locale est toujours imposee. Or la liberalisation ne 
conduit pas toujours a plus d'equite dans la concurrence avec les produits 
importes. Les biens importes peuvent etre introduits en contrebande et se 
trouver ainsi etre admis en fr&nchise. Quelques entreprises qui se presentent 
comae hautement lucratives telles que la brasserie et la fabrication de 
cigarettes - et dans lesquelles l'Etat a un interet implicite vu les taxes 
qu'il preleve - pourraient a juste raison faire l'objet d'encheres 
internationales et etre cedees au plus offrant. En !'absence d'une libre 
concurrence, il est a craindre que certains particuliers ne per~oivent de 
considerables revenus. 

Diverses formes d'investissements autres qu'une participation au capital 
peuvent elles aussi s'averer attrayantes, telles que notanment la fabrication 
sous licence de ~iens de consonmation de marque ou les contrats de gestion. 
La recrudescence ntDDerique des in•restissements de ce genre qualifies de 
nouveaux alourdira considerablement la charge des organismes regulateurs. 
Toute erreur ne pourra, on le sait, que difficilement etre eliminee vu les 
precedents qu'elle etablit. Aussi importe-t-il que les dispositions relatives 
au personn~l et a la gestion soient arretees et mises en place dans les 
meilleurs delais si l'on veut que se cree en Tanzanie un climat favorable a 
l'investissement et pouvant profiter au maximtDD a l'economie nationale. 

7.4 F.;xperience acguise dans le cadre d'operations de relauce 

La realisation de revenus dans les plus bref s delais fait que la 
necessite d'un investissement dans la rehabilitation d'usines deja etablies 
est aujourd'hui unanimement admise. Les efforts doivent porter tant sur 
!'element materiel - biens d'equipement et structures financieres - que sur 
l'element intellectuel - mise en valeur des ressources humaines. Des echecs 
se confirment dans ces deux domaines. L'erreur selon de nombreux organismes 
est due au fait que le f inancement des operations est par trop axe sur 
l'element materiel au detriment de !'element gestion. Au plan local, les 
modes de gestion tendent a passer d'un relachement a un systeme autoritaire au 
gre de !'evolution de I'entreprise d'une periode de calme a une periode de 
crise. Il s'avere, dans les circonstances, difficile de maintenir les 
controles financiers et de respecter les progranmes de maintenance encore que 
les ingenieurs tanzaniens soient connus pour savoir improviser lors de pannes 
de machines. 

Il faut aussi se souvenir que !'examen des projets d'assistance technique 
a revele un manque general de succes dans la mise en place d'entreprises 
para-etatiques independantes et capables d'assurer directement leur 
croissance. Presque toutes les entreprises para-etatiques de Tanzanie, 
d'autre part, ont beneficie du soutien de donateurs, soit pendant la phase de 
preparation et de preinvestissement, soit durant la realisation effective des 
projets. 11 resulte de cette situation que le per~onnel etranger charge de 
!'assistance technique doit, dans de nombr~ux cas, endosser une part 
considerable de la responsabilite des echecs administratif s de ces 
entreprises. Ainsi que le fait remarquer Ngowi, de plus, il n'est guere 
raisonnable de s'attendre a ce que !es Tanzaniens s'empressent d'assumer la 
totalite des responsabilites de la gestion en prenant la releve d'expatries 
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qui gagnent 100 fois plus que leurs ~omologues locaux !:U_/. 11 est en un mot 
essentiel de concevoir des. programmes de rehabilitation qui decouragent les 
entreprises de continuellement dependre des apports de donateurs et accordent 
toute l'attention voulue a l'evolution de ces entreprises vers une existence 
independante. 

Les apports techniques a la relance d'entreprises ont en general donne 
les resultats escomptes. C'est ainsi, par exemple, que l'ASDI a aide a la 
relance de la Societe tanzanienne des ciments Portland en finan~ant les 
services d'une societe d'ingenieurs-conseils qui a ete chargee de gerer 
l'entreprise aux termes d'un contrat de cinq ans. La production est pasEee de 
100 000 tonnes a 380 000 tounes, les capacites sont actuellement utilisees a 
70 % en moyenne environ et la societe opere a profit : 169 millions de 
shillings tanzaniens en 1987. Les efforts faits pour convaincre la societe de 
holding - la Saruji Limited - de rationaliser la production de ciment et sa 
distribution dans le pays n'ont en general pas donne les meaes resultats. La 
Saruji n'a pas encore etabli de programne financier a long terme et l'on doute 
toujours qu'elle pourra poursuivre le progranne de reinvestissement lorsque 
prendra fin l'aide suedoise. La TIB et l~ TDFL participent au financement du 
pret de l'entreprise. 

Un autre projet de rehabilitation que finance l'ASDI par l'intermediaire 
de la TIB et de la TDFL est celui de Zana az Kilimo, f abrique de -teriel 
agricole etablie a Mbeya. L'operation n'a pas rencontre le meme succes 
puisque le compte d'exploitation accusait en 1987 une perte de 50 millions de 
shillings tanzaniens. Les efforts faits pour restructurer les finances de 
l'entreprise et vendre l'equipement excedentaire sont actuellement bloques par 
son holding, la National Development Corporation (NDC). L'ASDI participe 
aussi a la relance des f iliales de la Tanzania Karatasi Associated Industries 
(TKAI). Les liquidites du groupe ont ete reduites du fait que le gouvernement 
n'a pas pu rembourser ses dettes aux deux filiales actives : Printpak et NPC 
qui publient le journal de langue anglaise et l'organe Kiswahili du Parti. 
L'ASDI a informe le Ministere de l'industrie et du comaerce qu'elle ne 
soutiendrait pas la poursuite de la rehabilitation si ses dettes n'etaient pas 
reglees. La troisieme filiale du groupe, la Kibo, qui fabrique du materiel 
d'emballage et opere a profit, est confrontee a des penuries chroniques d'eau 
et de dechets de papier necessaires a la marche de son usine a papier. 

11 semble ressortir de !'experience de l'ASDI dans le financement de la 
rehabilitation de projets que les societes qui controlent les entreprises 
para-etatiques entravent la realisation des progranmes de i~efomes. La Banque 
mondiale va plus loin encore et reconmande la dissolution de toutes les 
societes de holding. Si le gouvernement reconnait la necessite d'accroitre 
l'autonomie des entreprises para-etatiques en fonctionnement et de reduire les 
ingerences politiques et administratives, il n'en reste pas moins que les 
politiques sectorielles doivent etre maitrisees. Puisque la poursuite des 
penuries et les faillites de !'infrastructure restent probables, cette 
preoccupation est comprehensible. Elle semble toutefois exiger un role 
regulateur plus precis de la part du Ministere du COftlllerce et de l'industrie. 
Une mise au point s'impose egalement dans les relations entre le Ministere et 
la C011111ission de planification. 

~I Voir D. Ngowi, janvier 1989, ~.&.tatals i.J)_Tanzaniat_An 
aasessment. Etude effectuee a la demande de l'USAir/Tanzanie, en vue d'une 
analyse plus approfondie de !'assistance technique aux entreprises 
para-etatiques. 
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Etant donne que la rehabilitation industrielle continuera de toute 
evidence de cependre de l'assistance technique, il est de la plus baute 
importance que le Ministere de l'industrie et du COllllerce ami!liore ses 
effectifs de maniere a pouvoir assurer une evaluation f iable des propositions 
des donateurs. L'ONUDI pourrait contribuer dans ce domaine. On risque, dans 
le cas contraire, de repeter nombre des erreurs precedet1111ent faites lors de la 
conception de projets. Il est notaament essentiel de lier i~s contrats a des 
objectifs declares et soutenables. Bien qu'il puisse sembler pratique a court 
terwie de dependre de donateurs pour couvrir les depenses courantes et la 
maintenance, cette solution a long terwie n~ pourra que deboucher Sur les 
problemes de dependance deja constates par le passe. 

7. 5 l&.. personnel 

Il est generalement admis qu'il n'y a en Tanzanie que tres peu 
d'industriels. La rehabilitation et la privatisation exigent de toute 
evidence un prograa111e aassif de formation de personnel pour soutenir les 
entreprises abandonnees a elles--e.es face a un aarcbe libre. La Banque 
llODdiale par exemple, clans les critiques qu'elle emet Sur l'insuffisance de 
l'information et des procedures comptables qu'emploie le secteur 
para-etatique, constate qu'un des obstacles a surmonter pour ameliorer le 
rendement industriel est la penurie de comptables competents. On ne comptait 
en 1986 eu Tanzanie que 145 verificateurs des comptes et 382 comptables 
agrees !A/. 

Diverses operations ont ete entreprises en Tanzanie par des organes 
donateurs pour resoudre dif ferents problemes inberents a la •ise en valeur de 
la main-d'oeuvre. Il ne se.ble cependant guere y evoir eu de coordination 
interinstitutionnelle par le passe. Nombre des avantages de la formation ont 
ete perdus du fait que les organismes du secteur public off rent les 
possibilites de stages COlllDe un avantage accessoire a un personnel 
med~ocrement remunere. Faiblesse evidente des methodes de formation, les 
fonctionnaires des services d'assistance technique intervieves ont precise que 
58 seulement d'entre eux, soit 17 i, s'etaient vu confier des responsabilites 
de formation, demise en valeur de la main-d'oeuvre locale OU de creation de 
structures organiques !!!J./. La .e.e etude nordique constate que 63 i du 
personnel de l'assistance technique assure des fonctions dont pourraient sans 
diff iculte se charger des locaux, sinon que les entreprises para-etatiques ne 
sont pas en mesure de leur offrir les salaires applicable&. La privatisation 
pourrait eventuellement apporter une solution partielle a cette situation, 
encore que Forss et al. sous-estiment probablement la compression generalement 
exercee sur la demande en personnel de haut niveau. 

~I Banque mondiale, 1988, Parastatals in Tanzania, p. 30 et 31. La 
comptabilite de plus d'une centaine d'entreprises para-etatiques a, entre 
1982/83 et 1985/86, accuse chaque annee un retard de plus de deux ans. 

!£11 Voir K. Forss et al., juin 1987. Evaluation of the Effectiveness of 
Technical Assistance Personnel. Etude ~ffectuee a la demande des pays 
nordiques. Voir aussi S.~. Wangwe et al., septembre 1985, ~ 
Contracts and Transfer of Skills. Etude effectuee a la demande de la Banque 
d'investissement de Ianzanie. 
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Certaines agences semi>lent s'orienter vers un soutien de la formation 
adllinistrative. L'experience de i'USAID, qui offre deux anne~s de formation 
de niveau universitaire a la gestion, laisse entendre que le secteur prive 
n'est generalement pas enclin a mettre son personnel en disponibilite pour des 
periodes prolongees et d~c que des dispositions en vue d'une formation locale 
a la gestion soot plus appropriees. L'USAID met actuellement au point un 
program1e qui permettra de def inir certains des besoins du secteur prive en 
formation et d'etablir des progra1111es de stage en collaboration avec la 
Faculte de cOllmlerce et le Centre d'education peraanente de l'Universite de 
Dar es-Salaaa. 

Tout semble actuellement justifier l'etablissement, par les pouvoirs 
publics et avec le soutien du PNUD, de l'ONUDI, du BIT et d'autres agences 
internationales concernees, d'un programme de •ise en valeur de la 
main-d'oeuvre susceptible de soutenir le mouve11ent en faveur d'une 
liberalisation et d'une privatisation. Ce programae pourrait alors servir de 
base pour coordonner l'organisation d'une conference de donateurs permettant 
d'en arreter les modalites d'execution. 

7.6 Appui au Centre de prQ110tion des investissewents (CPI) 

Un appui s'i.mpose d'urgence pour renforcer les moyens materiels et 
h...ains du CPI. 11 i.mporte que le personnel soit correctement forme aux 
competences qu'exigent les evaluations et les negociations. Un conseiller 
juridique devrait etre detache aupres du Centre. Li! personnel superieur 
profiterait d'un voyage d'etude aupres d'agents de pr0110tion de 
l'inv~stissement dont les operations ont ete couronnees de succes et OU il 
pourrait se familiariser aux modalites de gestion interne permettant de 
promouvoir l'investissement et de soutenir les investisseurs. 

Il importe aussi que les divers organismes qui jouent un role majeur dans 
les investissements internes disposent sans retard des moyens voulus pour 
former leur personnel. Il conviendrait, par exemple, que soient mis en place 
les aecanismes voulus pour se charger d'un controle minutieux et realiste des 
couts de transfert. Les responsabilites de cette operation incombent 
probablement a la Bank of Tanzania. Les divers types d'accords ou 
interviennent les operations de change - accords sur les redevances, contrats 
relatif s a des licences techniques OU des Services de gestion - doivent tOUS 
itrc cvalue= et suivis par le CPI. Il est essentiel, repetons-le, que le 
partage des responsabilites concernant le controle des versements soit arrete 
d'un coanun accord entre la hanque ~entrale et le CPI. Il faut que 
!'assistance technique exterieure considere la formation et l'amelioration des 
structures organiques requises pour soutenir la nouvelle politique de 
promotion des investissements. 
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ANNEXE 

Liste des principales orgonisatious. societes et personues coutactees 
durant la •ission de l'QNUDI en Ianzanie. en dicmbre 1989 

Orgauisatiou/sociite 

I. !)jpartements •inisteriels/ 
entreprises para-jtatigues 

"inistere de l'industrie et 
du c~rce 

"inistere du developpement de 
!'agriculture et de l'elevage 

Ca11mission de planification, 
Cabinet du President 

Bank of Tanzania 

Chambre ,ationale de c0111aerce, 
d'industrie et d'agriculture 

Banque d'investissement de Tanzanie 

Tanganyika Development Finance 
Company Limited 

Tanzania Industrial Studies and 
Consulting Organization 

II. Eotreprises privies 

IPP Limited 

K. Agency International Ltd. 

Tropical Foods Limited 

Persogne(s) 

J .G. "retaa, Econ9111·'.ste industriel 
hors classe 

W. Nginra, C211111issaire adjoint, 
planification et ventes 

R. fthagaaa., Secretaire adjoint 
permanent et Secritaire adjoint 

L.B. "1tila, Directeur, Departement 
de la dette exterieure 

M. Mbonella, Directeur, 
Departement du c011Berce exterieur 

B.C. Mwenda, Directeur executif 

W.A. Mlaki, Directeur de la 
supervision des projets 

J.L. Magoma, Directeur, 
Departement de !'assistance 
technique 

M. Zenker, Directeur de la mission 
speciale 

J.E. Msaki, Directeur, Division des 
services consultatifs techniques 

w. Malekia, Administrateur delegue 
adjoint, commerce 

R.N. Kida, Administrateur deligue 

K.D. Tripathi, Directeur general 



III. Allbassades et representants 
d'orcanismes de cooperation 

Haut Coa111issariat britannique 
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Agence suedoise de developpement 
international 

Agency for International 
Development des Etats-Unis 
d'Amerique 

Banque mondiale 

Coanonvealth Development Corporation 

Deutsche Finanzienmgsgesellschaft 
fiir Beteiligungen in 
Entwicklungslindern GmbR (DEG) 

IV. Mission de 1' Industrv Cowcil for 
Deve1opment, New York 

Industrial Council for Development 
Director 
New York 

Unilever Plc, Landres (Royaume-Uni) 

Packages Limited, Lahore, P~kistan 

R.J. Smith, Premier Secretaire 
(developpement) 

C. Leijon, Administrateur de 
programme (hors classe), industrie 

D. Ngowi, Economiste 
P. Bjelt 

D. Phillips, Economiste 

N.C. Payne, Representant 

W. P. Diller, Directeur regional 

W.W. Simons, Administrateur 

G. Jones, Membre, Departement de la 
direction regionale d'outre-mer, 
Groupe de l'Afrique et du 
Moyen-Orient 

T. Hamid, Administrateur et 
Directeur general 




